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I. CONTEXTE GÉNÉRAL 

L’adoption du nouveau Protocole relatif aux Aires Spécialement Protégées et à 
la Diversité biologique (Protocole ASP/DB) en 1995, a été suivie, en 1996, par 
l’adoption des annexes du-dit protocole et en particulier de l’annexe II relative à 
la liste des espèces en danger ou menacées et de l’annexe III relative à la liste 
des espèces dont l’exploitation est réglementée, annexes comportant 
respectivement 104 et 28 espèces de la flore et de la faune marines de 
Méditerranée.  

Lors de leur quinzième réunion ordinaire (Alméria, janvier 2008), les Parties 
contractantes à la Convention de Barcelone ont adopté un format pour la 
révision de ces annexes et demandé au CAR/ASP de bien vouloir évaluer le 
statut des espèces, présentes sur celles-ci, afin de proposer des amendements 
à soumettre à la neuvième réunion des Points focaux du CAR/ASP (PNUE–
PAM, 2008). Les propositions visaient à tenir compte des modifications 
intervenues dans la dénomination de certaines espèces (modifications 
taxonomiques), depuis leur inscription sur l’une ou l’autre des annexes, mais, 
également, à proposer l’inscription de nouvelles espèces.  

Un amendement des annexes II et III a donc été adopté par les Parties 
contractantes, lors de leur seizième réunion ordinaire (Marrakech, novembre 
2009) permettant l’ajout d’espèces de flore, d’oiseau et de poisson et portant à 
158 le nombre d’espèces inscrites à l’annexe II et à 43 le nombre d’espèces de 
l’annexe III (PNUE–PAM, 2009). En outre, lors des discussions relatives à ce 
point, il a été demandé que le CAR/ASP poursuive ses activités, au cours du 
biennium, afin de déterminer si les préoccupations relatives à certains genres 
(e.g. Rhinobatos, Squatina) ou espèces de poissons, en particulier (e.g. Isurus 
oxyrinchus, Lamna nasus, Leucoraja circularis, Leucoraja melitensis, Thunnus 
thynnus, Sphyma lewini, Sphyma mokarran, Sphyma zigaena) étaient avérées et 
nécessitaient leur inclusion à l’annexe II. Enfin dans le cadre de la Déclaration 
de Marrakech, les Parties contractantes ont souligné la nécessité de renforcer la 
collaboration avec les organisations régionales (e.g. Commission Générale des 
Pêches de Méditerranée - CGPM, Convention sur le commerce international des 
espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction - CITES) afin de 
mieux protéger les espèces les plus menacées de Méditerranée et leurs habitats 
(PNUE–PAM, 2009). 

Au regard de ces éléments, il a donc semblé utile de faire un point sur les 
initiatives menées, par les partenaires internationaux et régionaux, en faveur des 
espèces de l’annexe III du protocole ASP/DB. 
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II. PRISE EN COMPTE DES ESPÈCES DE L’ANNEXE III DANS LE CADRE 

D’AUTRES CONVENTIONS INTERNATIONALES 

Un certain nombre d’espèces de l’annexe III du Protocole ASP/DB sont d’ores et 
déjà mentionnées, dans une optique de conservation, dans le cadre d’autres 
conventions internationales (Tableau 1).  

Ainsi l’ensemble des espèces de spongiaires, de cnidaires, de crustacés, 
d’échinodermes et neuf espèces de poissons de l’annexe III du Protocole 
ASP/DB sont inscrites à l’annexe III de la faune protégée de Méditerranée de la 
Convention de Berne, convention relative à la conservation de la vie sauvage et du 
milieu naturel de l’Europe. L’espèce Corallium rubrum figure également à l’annexe 
V de la Directive européenne « habitat », en tant qu’espèce d’intérêt 
communautaire dont le prélèvement et l’exploitation dans la nature sont 
susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion (Tableau 1).  

De même trois espèces de requins de l’annexe III du protocole ASP/BD figurent 
à l’annexe II de la Convention de Bonn, convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage, et à l’annexe II du mémorandum 
d’accord pour la conservation des requins migrateurs, en vigueur depuis le 1er 
Mars 2010 (Tableau 1).  

Enfin, depuis 2009, la CITES, convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction,  impose une réglementation du 
commerce de l’anguille (Anguilla anguilla), qui requiert que chaque pays 
exportateur mette en place un plan de gestion de l’anguille, permettant de 
montrer dans chaque secteur de l’aire de répartition l’état de cette fraction de 
population, les réglementations actuelles qui régissent ses captures et son 
environnement.  

Plusieurs propositions d’amendements des annexes I et II de la CITES, relatives 
à des espèces de l’annexe III du protocole ASP/DB, ont été examinées, lors de 
la dernière réunion des Parties contractantes à la CITES (Doha, 13 – 15 Mars 
2010). Il s’agissait en particulier de l’inscription à l’annexe I du thon rouge de 
l’Atlantique (Thunnus thynnus) et à l’annexe II d’espèces de requins dont 
Carcharhinus plumbeus, Lamna nasus, Sphyrna lewini, Sphyrna mokarran, 
Sphyrna zygaeana, Squalus acanthias, et de toutes les espèces de la famille 
des Corallidae dont Corallium rubrum. Malheureusement l’ensemble de ces 
propositions a été rejeté. 

En outre, la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (CNUDM) 
fournit un cadre pour la conservation et la gestion de la pêche et d’autres usages 
de la mer qui inclue l’obligation pour les pays pêcheurs de collaborer pour 
assurer la conservation des «espèces de poissons grands migrateurs», telles 
que définies à l’annexe I de la Convention, tant dans leur zone économique 
exclusive que dans les eaux internationales, par l’entremise des organisations 
internationales appropriées (CNUDM, Article 64).  
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Tableau 1 : Prise en compte des espèces de l’annexe III (protocole ASP/DB) par 
d’autres conventions internationales. Convention de Berne ; X – ann III : espèce inscrite 
à l’annexe III de la faune protégée de Méditerranée ; Convention de Bonn ; X – ann II : 
espèce inscrite à l’annexe II et figurant dans le mémorandum d’accord pour la 
conservation des requins migrateurs. ; CITES ; X – ann II : espèce dont le commerce 
est réglementé depuis Mars 2009 ; CNUDM ; X – ann I : espèce inscrite à l’annexe I des 
poissons grands migrateurs. 

Groupe taxonomique / espèce Convention
de Berne 

Convention 
de Bonn 

CITES CNUDM 

Porifera     
Hippospongia communis (Lamarck, 
1813) 

X – ann III    

Spongia (Spongia) lamella (Schulze, 
1872) (synon. Spongia agaricina) 

X – ann III    

Spongia (Spongia) officinalis adriatica 
(Schmidt, 1862) 

X – ann III    

Spongia (Spongia) officinalis officinalis 
(Linnaeus, 1759) 

X – ann III    

Spongia (Spongia) zimocca (Schmidt, 
1862) 

X – ann III    

Cnidaria     
Antipathes sp. Plur. X – ann III    
Corallium rubrum (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Crustacea     
Homarus gammarus (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Maja squinado (Herbst, 1788) X – ann III    
Palinurus elephas (Fabricius, 1787) X – ann III    
Scyllarides latus (Latreille, 1803) X – ann III    
Scyllarus arctus (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Scyllarus pygmaeus (Bate, 1888) X – ann III    
Echinodermata     
Paracentrotus lividus (Lamarck, 1816) X – ann III    
Pisces     
Alopias vulpinus (Bonnaterre, 1788)    X – ann I 
Alosa alosa (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Alosa fallax (Lacépède, 1803) X – ann III    
Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758)   X – ann II  
Carcharhinus plumbeus (Nardo, 1827)    X – ann I 
Epinephelus marginatus (Lowe, 1834) X – ann III    
Isurus oxyrinchus (Rafinesque, 1810) X – ann III X – ann II  X – ann I 
Lamna nasus (Bonnaterre, 1788) X – ann III X – ann II  X – ann I 
Lampetra fluviatilis (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Petromyzon marinus Linnaeus, 1758 X – ann III    
Prionace glauca (Linnaeus, 1758) X – ann III   X – ann I 
Sphyrna lewini (Griffith & Smith, 1834)    X – ann I 
Sphyrna mokarran (Ru ̈ppell, 1837)    X – ann I 
Sphyrna zygaena (Linnaeus, 1758)    X – ann I 
Squalus acanthias (Linnaeus, 1758)  X - ann II   
Thunnus thynnus (Linnaeus, 1758)    X – ann I 
Umbrina cirrosa (Linnaeus, 1758) X – ann III    
Xiphias gladius (Linnaeus, 1758)    X – ann I 
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Ce sont donc dix espèces de  l’annexe III du Protocole ASP/DB (Tableau 1) qui 
sont concernées par l’Accord des Nations Unies sur la conservation et la gestion 
des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands 
migrateurs, adoptés en 1995. 

III. PRISE EN CONSIDÉRATION DES ESPÈCES DE L’ANNEXE III PAR 

D’AUTRES INSTANCES RÉGIONALES 

1/ Activités de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) évalue 
régulièrement, depuis plusieurs décennies, le statut de conservation des 
espèces de vertébrés, de quelques groupes d’invertébrés et de plantes au 
niveau mondial (e.g. Livre rouge). Récemment, dans le cadre de ces activités, 
l’UICN Méditerranée a procédé à une évaluation régionale de certains groupes 
dont les poissons natifs de Méditerranée  (Tableau 2 ; Abdul Malak et al., 2011).  

Ainsi, il apparaît que, de façon générale, la situation des espèces 
d’élasmobranches est, à l’échelon régional, plus problématique qu’au niveau 
mondial avec 40% d’espèces menacées contre seulement 17% au niveau 
mondial faisant de la Méditerranée l’une des mers les plus dangereuses pour les 
poissons cartilagineux (Abdul Malak et al., 2011). Si l’on se limite aux 19 
espèces d’élasmobranches de l’annexe III du Protocole ASP/DB, 15 ont un 
statut d’espèces menacées au sens de l’UICN (quatre sont en danger critique, 
six en danger  et cinq vulnérables). De même il convient de souligner que pour 
les quatre autres espèces, les données disponibles sont insuffisantes pour 
permettre d’évaluer leur risque d’extinction, ce qui ne signifie pas qu’elles ne 
sont pas menacées. Pour ce qui concerne les huit espèces de poissons osseux 
de l’annexe III, seulement trois ont bénéficié d’une évaluation régionale et deux 
ont un statut d’espèces menacées au sens de l’UICN (Epinephelus marginatus 
et Thunnus thynnus ; Abdul Malak et al., 2011). 

2/ Activités de la Commission Générale des Pêches de Méditerranée 

Lors de sa 44ème session (Athènes, 12-17 Avril 2010 ; FAO-CGPM, 2010), la 
CGPM a approuvé le programme de travail pour la période intersession de 2010. 
Celui-ci prévoit plusieurs activités en relation avec des espèces de l’annexe III 
du Protocole ASP/DB, et en particulier : 
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- Rassembler des informations sur les stocks d’Anguilla anguilla 

- Mettre en œuvre le programme de travail sur les espèces 
d’élasmobranches proposées par le Comité Scientifique Consultatif 
(CSC). 

Tableau 2 : Evaluation par l’UICN (Liste Rouge), du statut de conservation des espèces 
dont l’exploitation est règlementée (annexe III du protocole ASP/DB). Evaluation 
mondiale (IUCN 2010); évaluation régionale (Abdul Malak et al., 2011). * : espèce non 
prise en compte dans le cadre de l’évaluation régionale. ** : espèce non évaluée au 
niveau mondial 

Groupe taxonomique / espèce Evaluation mondiale Evaluation régionale 
Pisces   
Alopias vulpinus (Bonnaterre, 1788) Vulnérable Vulnérable 
Alosa alosa (Linnaeus, 1758)/ Peu préoccupant * 
Alosa fallax (Lacépède, 1803)/ Peu préoccupant * 
Anguilla anguilla (Linnaeus, 1758)/ En danger critique * 
Carcharhinus plumbeus (Nardo, 1827) Vulnérable En danger 
Centrophorus granulosus (Bloch & 
Schneider, 1801) 

Vulnérable Vulnérable 

Epinephelus marginatus (Lowe, 1834) En danger En danger 
Galeorhinus galeus (Linnaeus, 1758) Vulnérable Donnée insuffisante 
Heptranchias perlo (Bonnaterre, 1788) Quasi menacée Vulnérable 
Isurus oxyrinchus (Rafinesque, 1810) Vulnérable En danger critique 
Lamna nasus (Bonnaterre, 1788) Vulnérable En danger critique 
Lampetra fluviatilis (Linnaeus, 1758) Peu préoccupant * 
Leucoraja circularis (Couch, 1838) Vulnérable En danger critique 
Leucoraja melitensis (Clark, 1926) En danger critique En danger critique 
Mustelus asterias (Cloquet, 1821) Peu préoccupant En danger 
Mustelus mustelus (Linnaeus, 1758) Vulnérable En danger 
Mustelus punctulatus (Risso, 1826) Donnée insuffisante Donnée insuffisante 
Petromyzon marinus Linnaeus, 1758/ Peu préoccupant * 
Prionace glauca (Linnaeus, 1758) Quasi menacée Vulnérable 
Rhinobatos cemiculus E. Geoffroy 
(Saint-Hilaire, 1817) 

En danger En danger 

Rhinobatos rhinobatos (Linnaeus, 1758) En danger En danger 
Sciaena umbra (Linnaeus, 1758) ** Vulnérable 
Sphyrna lewini (Griffith & Smith, 1834) En danger Donnée insuffisante 
Sphyrna mokarran (Ru ̈ppell, 1837) En danger Donnée insuffisante 
Sphyrna zygaena (Linnaeus, 1758) Vulnérable Vulnérable 
Squalus acanthias (Linnaeus, 1758) Vulnérable En danger 
Thunnus thynnus (Linnaeus, 1758) Donnée insuffisante En danger 
Umbrina cirrosa (Linnaeus, 1758) ** Vulnérable 
Xiphias gladius (Linnaeus, 1758) Donnée insuffisante Peu préoccupant 
 

- Lancer un programme de travail pour renforcer les connaissances et 
évaluer l’état du corail rouge en Méditerranée, en commençant par 
l’organisation d’un atelier chargé d’examiner les informations disponibles 
sur la biologie de cette espèce, les pêches, les règlements et plans de 
gestion existants, à son égard, dans la région. 
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La Commission a également approuvé trois recommandations de la Commission 
Internationale pour la Conservation des Thonidés de l'Atlantique (CICTA) 
concernant la gestion des pêcheries de l'espadon et du thon rouge et de 
certaines espèces de requins, associées à la pêche au thon dans la zone de 
compétence de la CGPM (CGPM, 2010). La CICTA est l’organisation de pêche 
intergouvernementale, en charge de la conservation du thon et des thonidés 
dans l’océan Atlantique et dans les mers adjacentes. Lors de sa session 
annuelle, la CICTA adopte la législation et les mesures de gestion auxquelles 
sont tenues les pays méditerranéens pêchant et élevant le thon rouge, en tant 
que Parties contractantes. Cette législation est adoptée ultérieurement par la 
CGPM. 

La recommandation relative à l’espadon (Xiphias gladius) vise à : 

- Interdire sa capture du 1 octobre au 30 novembre de chaque année, et 
évaluer l’efficacité de cette mesure 

- Fournir des données annuellement sur les prises (taille, âge) et l’effort de 
pêche  

- Communiquer annuellement la liste des navires de pêche qui ont été 
autorisés à opérer des pêcheries palangrières pélagiques pour les 
espèces de grands migrateurs pélagiques en Méditerranée au cours de 
l’année précédente 

- Sur la base des informations reçues, le Comité permanent pour la 
Recherche et les Statistiques (SCRS) soumettra une évaluation 
actualisée de l’état du stock (données actualisées à partir de 2009). Il 
évaluera les effets de la fermeture saisonnière et fournira un avis sur 
d’éventuelles fermetures spatio-temporelles, ainsi que d’autres mesures 
techniques possibles (techniques de gréement, tailles et formes des 
hameçons), visant à réduire les prises accessoires des juvéniles 
d’espadon réalisées par les pêcheries palangrières pélagiques. Il fournira 
également une évaluation de la capacité de pêche et indiquera 
éventuellement la taille de capture minimum afin d’obtenir des productions 
élevées et compatibles avec la sélectivité de l’engin de pêche. 

Sur la base de cet avis scientifique, l’ICCAT devra décider, d’ici à la fin de 2010, 
d’un programme de gestion à long terme plus exhaustif pour l’espadon 
(identification des périodes de fermetures pour des zones spécifiques, niveau de 
référence de l’effort de pêche et mesures techniques pour toutes les pêcheries 
palangrières pélagiques capturant de l’espadon comme espèce cible ou 
accessoire ; CGPM, 2010). 
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Pour ce qui concerne le thon rouge (Thunnus thynnus) il a été décidé que 
(CGPM, 2010) :  

- Le total de prises admissibles pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de 
la Méditerranée devra être établi, en 2010, à 13.500 t. 

- La Commission devra établir un programme de rétablissement sur trois 
ans pour 2011-2013, afin d’atteindre la BPME d’ici à 2022 inclus, avec 
une probabilité d’au moins 60%, sur la base de l’avis du SCRS (matrice 
de stratégie de Kobe II reflétant les scénarios de rétablissement du thon 
rouge). 

- Si l’évaluation des stocks du SCRS détecte une grave menace 
d’effondrement de la pêcherie, la Commission devra suspendre toutes les 
pêcheries de thon rouge en 2011. Les Parties contractantes et les entités 
de pêche non-contractantes coopérantes (CPC) devront intensifier les 
activités de recherche afin que le SCRS puisse présenter des 
recommandations sur les mesures de conservation et de gestion 
nécessaires pour reprendre les pêcheries 

- La pêche du thon rouge à la senne devra être interdite dans l’Atlantique 
Est et la Méditerranée du15 juin au 15 mai. 

- La disposition qui permet une extension jusqu’à 5 jours de la période de 
pêche, en cas de mauvais temps, devra être annulée. 

- Chaque CPC devra réduire sa capacité de pêche de façon à s’assurer 
que la divergence entre sa capacité de pêche et sa capacité de pêche 
proportionnelle à son quota alloué en 2011, 2012 et 2013, est réduite de : 

a) Au moins 50% en 2011. 
b) 20% en 2012. 
c) 5% en 2013. 

- Des programmes de gestion sur la capacité de pêche pour la période 
restante devront être soumis annuellement pour approbation par la 
Commission. 

- Pour chaque CPC, le nombre d’opérations conjointes de pêche entre 
CPC à partir de 2010 devra être limité au niveau de 2007, 2008 ou 2009 
et avant le début de la saison de pêche, chaque CPC notifiera au 
Secrétariat de l’ICCAT le nombre de ses opérations conjointes de pêche. 
La Commission devra examiner et se prononcer sur l’application de 
chaque CPC, avant le début de la saison de pêche de 2010. 

- La Commission devra décider de la suspension provisoire ou de la 
réduction de quota pour la CPC déclarée en défaut d’application, en 
fonction de l’importance de la non-application établie. 
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Enfin la recommandation relative aux renards de mer (CGPM, 2010) intéresse 
pour partie l’espèce Alopias vulpinus puisque outre les mesures relatives aux 
renards à gros yeux (Alopias superciliosus), la recommandation mentionne que : 

- Les Parties contractantes et Entités de pêche non-contractantes 
coopérantes (CPC) devront vigoureusement s’efforcer de s’assurer que 
les navires battant leur pavillon n’entreprennent pas de pêcherie dirigée 
sur les espèces de renards de mer du genre Alopias spp. 

- Les CPC devront solliciter la collecte et la soumission des données 
concernant les Alopias spp, conformément aux exigences en matière de 
déclaration des données de l’ICCAT.  

- Enfin les CPC devront, dans la mesure du possible, mettre en oeuvre des 
programmes de recherche sur les renards de mer de l’espèce Alopias 
spp, afin d’identifier des zones de nourricerie potentielles et envisager, 
selon les cas, des fermetures spatio-temporelles ou autres. 

Afin de mener à bien le programme de travail, adopté pour la période 
intersession, trois ateliers ont été organisés, concernant respectivement 
l’anguille européenne (CGPM, 2011), les élasmobranches de Méditerranée et de 
Mer Noire (GFCM, 2011a) et le corail rouge de Méditerranée (GFCM, 2011b). 
Les différents éléments relatifs aux conclusions et recommandations de ces trois 
ateliers ont été discutés, lors de la dernière réunion du Comité Scientifique 
Consultatif (CSC), qui s’est tenue à Marseille, en février 2011 (GFCM, 2011c). 

L’atelier sur l’anguille européenne, qui s’est tenu en Tunisie, les 23 et 24 
septembre 2010, a permis de faire un bilan sur la situation des stocks 
d’anguilles. Il a conclu que le mauvais état d’exploitation de l’espèce nécessitait 
une gestion rationnelle des ressources partagées. Les participants ont souligné 
qu’outre la pêche, d’autres facteurs anthropiques (parasites et virus introduits, 
polluants organiques, en particulier les PCBs, et inorganiques – tel le Cadmium, 
ainsi que les obstacles à la migration) jouaient un rôle déterminant dans 
l’effondrement des stocks. Dans cette optique l’atelier a recommandé 
l’élaboration de plans de gestion (régionaux et nationaux), prenant en compte 
l’ensemble des pressions anthropiques et environnementales (CGPM, 2011).  

Lors de sa réunion, le CSC a approuvé les recommandations suivantes :  

- Réunir et synthétiser les informations sur les paramètres biologiques par 
habitat et sur les règlementations par pays (Pêche et conservation des 
habitats) en coordination avec les projets existants (e.g. Projet LaMed). 

- Collationner et analyser les principales informations utiles pour les Plans 
de Gestion de l'Anguille comme décrit dans le document présenté lors de 
l’atelier (CGPM, 2011) et transmettre les données brutes au Secrétariat 
de la CGPM. 
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- Amorcer la mise en place d'un réseau d’experts méditerranéens de la 

pêche à l'Anguille en collaboration avec le groupe de travail sur la gestion 
de l'Anguille du Conseil International pour l’Exploration de la Mer (CIEM) 
et de la Commission Européenne Consultative pour les Pêches et 
l'Aquaculture dans les eaux Intérieures (CIEM/CECPAI) 

Dans le cadre de la mise en œuvre du programme de travail sur les 
élasmobranches, un atelier transversal d’experts s’est tenu à Sfax (Tunisie), du 
20 au 22 septembre 2010, avec la participation du CAR/ASP. Les principaux 
résultats de cet atelier (GFCM, 2011a) font apparaître qu’il y a encore peu 
d’études consacrées aux espèces en danger ou aux espèces prioritaires, au 
sens de la CGPM1. Les élasmobranches sont particulièrement sensibles aux 
captures non-ciblées et les données de captures de la FAO n’intègrent 
généralement pas les résultats de ces captures accessoires. Il existe un certain 
nombre de techniques simples pour réduire ces captures accessoires (déjà 
appliquées de par le monde) qui pourraient être utilisées facilement en 
Méditerranée. Il semble également tout particulièrement important de préserver 
les zones de nurseries.  

Lors de sa réunion (GFCM, 2011c), le CSC a convenu qu'il était pertinent 
d'assurer un suivi étroit des captures (ciblées ou accessoires) de tous les 
élasmobranches qui doivent rester identifiables, au moins jusqu'à la première 
vente. À cet égard, le CSC a approuvé la proposition visant à éviter la 
décapitation, l'enlèvement des nageoires, le dépouillement ou le débarquement 
des nageoires et des carcasses des animaux dans les différents ports, afin de 
permettre leur identification. Il a également souligné l’importance de poursuivre 
les recensements des prises accessoires d’élasmobranches. Le délégué de 
l’Union Européenne a déclaré que la CGPM devrait s'efforcer de consacrer plus 
d'attention à l'exploitation durable et à la conservation des espèces 
d’élasmobranches, en accord avec son mandat et en étroite coordination avec la 
convention de Barcelone. Le représentant du CAR/ASP a rappelé que suite à 
l’amendement des annexes du Protocole ASP/DB, et en particulier à l’ajout 
d’espèces d’élasmobranches, les institutions s'occupant de pêche devraient 
respecter la conservation (Annexe II) ou les règlementations relatives à une 
exploitation adéquate de ces espèces (Annexe III). Enfin, le CSC a recommandé 
de procéder à une évaluation provisoire des populations de Leucoraja 
melitensis. 

                                            
 
1 Espèce prioritaire : espèce d’intérêt pour la CGPM, basé sur le volume de déchargement et l’importance 
économique de l’espèce. Seulement 7 espèces de l’annexe III bénéficient de ce classement selon la liste 
produite en 2006 (Palinurus elephas, Anguilla anguilla, Isurus oxyrinchus, Lamna nasus, Prionace glauca, 
Thunnus thynnus et Xiphias gladius). 
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L’atelier chargé d’examiner les informations disponibles sur la biologie, la pêche 
et la réglementation du corail rouge en Méditerranée, a été organisé à Alghero 
(Italie), les 16 et 17 septembre 2010, avec la participation du CAR/ASP (GFCM, 
2011b). Cet atelier a permis de montrer que même si les statistiques manquent 
de précisions, on enregistre une diminution de la récolte de corail de plus de 
50% sur la période 2006-2008 par rapport à celle de 1978-1980, ces valeurs ne 
tenant pas compte des pratiques de pêche illégale. Il est clair que l’avenir du 
corail rouge, et des activités économiques qui en découlent, sont sous la 
responsabilité des gestionnaires de la pêche et que la mise en place de mesures 
et de plans de gestions est impérative.  

Lors de sa réunion (GFCM, 2011c), le CSC a approuvé les recommandations 
visant à : 

- Interdire l’utilisation des nouvelles technologies, comme les engins 
télécommandés, pour l’exploitation des colonies en zones superficielles (< 
50m) sauf dans les cas où il existe suffisamment de preuves scientifiques 
pour se dispenser de cette mesure. 

- Mettre en place un système de quotas basé sur le nombre de licences. 

Il a également souligné qu’il existe suffisamment de preuves, quant à la faible à 
très faible connectivité entre colonies, même lorsqu’elles sont relativement 
proches, pour recommander une gestion adaptée au contexte local. 

Le Sous-Comité a noté, toutefois, que des recherches supplémentaires étaient 
nécessaires avant d'adopter une taille minimale pour l'exploitation du corail 
rouge. À la lumière de ce qui précède, les délégations ont exprimé leur accord 
pour l’élaboration d'un plan de gestion régional commun et l’organisation d’un 
deuxième atelier sur le sujet, en 2011. 

Le CSC a encouragé l'acquisition de connaissances scientifiques sur le corail 
rouge et invité les instituts des pays membres à mettre en place des projets de 
recherche en coopération, et approuvé la proposition de création, à moyen 
terme, d’un programme régional de recherche sur le corail rouge. 
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IV. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS DE RECOMMANDATIONS 

L’examen des éléments précédents laisse apparaître qu’à l’exception de la 
Convention de Berne, peu de conventions s’intéressent aux groupes 
taxonomiques autres que les vertébrés (Tableau 1). De même, force est de 
constater que les évaluations, menées par l’UICN, n’ont que peu concerné les 
invertébrés et, lorsque c’est le cas, ce sont principalement les espèces terrestres 
ou d’eaux douces qui ont été ciblées (Cuttelod et al., 2008).  

Il semble donc souhaitable d’envisager une meilleure prise en compte des 
espèces d’invertébrés. Au regard de la multiplicité des espèces présentes, et du 
peu de connaissances disponibles pour un grand nombre d’entres elles, il 
conviendra de se focaliser d’abord sur les groupes taxonomiques faisant l’objet 
d’une exploitation commerciale, dans la mesure ou cette pression peut entraîner 
une diminution drastique des populations, et, au sein de ces groupes, de porter 
une attention particulière aux espèces endémiques de Méditerranée, dans la 
mesure où une atteinte au niveau régional pourrait se traduire par l’extinction de 
l’espèce à l’échelon planétaire.  

La disponibilité d’une évaluation des populations, au niveau régional, (e.g. liste 
rouge de l’UICN) apparaît comme un élément déterminant, dans une optique de 
gestion et, en particulier, afin de hiérarchiser les actions à mener. La poursuite 
de ces évaluations est donc à privilégier en particulier pour les espèces 
endémiques.  

Pour ce qui concerne, l’espèce Corallium rubrum, même s’il est difficile de 
connaître avec précision le statut de l’espèce, dans la mesure où i) les 
statistiques disponibles sont entachées d’imprécisions (GFCM, 2011b) et ii) 
aucune évaluation n’a été menée par l’UICN dans ce domaine, il est évident que, 
du fait de sa biologie (espèce sessile, croissance lente, maturité sexuelle tardive, 
fécondité qui augmente avec la taille des colonies, grande longévité et potentiel 
de dispersion limité), l’espèce est particulièrement vulnérable à la surpêche 
(CITES, 2010a). La présence de l’espèce à l’annexe III du Protocole ASP/DB, et 
le fait qu’elle soit inclue dans le cadre du plan d’action relatif à la conservation du 
coralligène et autres bioconcrétionnements de Méditerranée, adopté par les 
Parties contractantes en 2008 (PNUE–PAM–CAR/ASP, 2008), sont des 
éléments encourageants pour sa conservation. Néanmoins il est souhaitable de 
renforcer la coopération entre le CAR/ASP et la CGPM dans ce domaine, afin 
que des mesures relatives à son exploitation puissent être validées par les 
institutions en charge de la pêche (e.g. restriction de l’exploitation dans les 
zones superficielles, quota de récolte ou type d’engin autorisé, taille minimale de 
récolte) et qu’un plan de gestion régional soit mis en place. En outre, il serait 
souhaitable que les activités de cartographie et de surveillance, identifiées dans 
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le plan d’action relatif à la conservation du coralligène et des autres 
bioconcrétionnements de Méditerranée, soient mises en œuvre en faveur de 
cette espèce majeure des formations coralligènes. Enfin il serait intéressant de 
voir comment la création et la gestion d’Aires Spécialement Protégées dédiées 
ou le développement de la coralliculture pourraient constituer une réponse 
adaptée à une gestion durable de cette espèce.  

Pour ce qui concerne les espèces de poissons, on note, pour certaines, une 
multiplication des initiatives (internationales et/ou régionales). Il convient de : 

- Soutenir ces initiatives et d’inciter à plus de concertation entre les 
organisations concernées,  

- Aider à leur mise en œuvre et 

- Evaluer leur impact en terme de conservation des espèces ciblées. 

Au regard de leur statut de conservation (en danger critique d’extinction), les 
espèces de l’annexe III du Protocole ASP/DB, à prendre en considération 
prioritairement sont : Anguilla anguilla, Isurus oxyrinchus, Lamna nasus, 
Leucoraja circularis et Leucoraja melitensis.  

- Pour ce qui concerne l’anguille (Anguilla anguilla), l’inscription de l’espèce 
à l’annexe II de la CITES ainsi que les recommandations validées dans le 
cadre de la réunion du CSC (CGPM, 2011c) sont des éléments dont il 
conviendra de surveiller et d’évaluer l’impact effectif à moyen terme sur 
les populations. De même, de strictes mesures de contrôle doivent être 
mises en place pour interdire la capture d’individus non matures (e.g. 
stades juvéniles et civelles). 

- Pour ce qui concerne le requin-taupe bleu (Isurus oxyrinchus), c’est l’une 
des espèces prioritaires de la CGPM, mais dont le taux de production est 
faible avec moins de 10 tonnes par an (Bradai et al., 2010). Les activités 
de chalutage, la pêche pélagique à la palangre, les filets dérivants, les 
filets maillants calés et à la pêche à la ligne sont à l’origine de capture 
accessoires qui peuvent être importantes pour cette espèce et ne sont 
pas comptabilisées dans les statistiques de pêche. La distribution des 
fréquences de taille des captures accessoires, par les pêcheries de thons 
et d’espadons, montre que ces captures concernent essentiellement des 
juvéniles (Bradai et al., 2010). Il semble donc que, du fait de la rareté de 
l’espèce en Méditerranée, les prises ne constituent pas une activité de 
pêche pérenne mais sont de nature à aggraver la situation déjà critique de 
l’espèce. Aussi il apparaît souhaitable de demander à nouveau 
l’inscription de l’espèce à l’annexe II du Protocole ASP/DB (Annexe 1). 

- Pour ce qui concerne le requin-taupe commun (Lamna nasus), c’est 
également l’une des espèces prioritaires de la CGPM, dont le taux de 
production est faible avec moins de 10 tonnes par an (Bradai et al., 2010) 
et qui est particulièrement vulnérable à la surpêche. L’espèce est 
capturée de façon volontaire ou non, dans le cadre des pêches à la 
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palangre du thon et de l’espadon, en haute mer. L’espèce a pratiquement 
disparue des registres de pêche méditerranéens (CITES, 2010b) et elle 
est considérée comme rare voire absente (Ferretti et al., 2008 in CITES, 
2010b). Comme pour l’espèce précédente, il apparaît souhaitable de 
demander à nouveau son inscription à l’annexe II du Protocole ASP/DB 
(Annexe 2). 

- Pour ce qui concerne la raie circulaire (Leucoraja circularis), l’espèce 
n’est plus que rarement observée dans le Nord de la Méditerranée. Son 
aire de répartition semble s’être significativement réduite, en dehors du 
secteur des îles Baléares où elle reste assez commune. L’espèce est 
considérée comme une prise accessoire des chaluts démersaux et des 
mesures doivent être prises pour protéger efficacement les populations 
restantes. Aussi il apparaît souhaitable de demander à nouveau 
l’inscription de l’espèce à l’annexe II du Protocole ASP/DB (Annexe 3). 

- Enfin, pour ce qui concerne la raie de Malte (Leucoraja melitensis), 
l’espèce est devenue extrêmement rare et se rencontre uniquement au 
niveau du détroit de Sicile et autour de Malte, secteur généralement 
soumis à une activité de chalutage intense. Dans la meure où il s’agit de 
l’une des 4 espèces de raies endémiques de Méditerranée, il semble donc 
impératif que des recherches ciblées soient entreprises avec les autres 
partenaires régionaux afin d’identifier et de protéger les zones de 
nurseries et de demander à nouveau l’inscription de l’espèce à l’annexe II 
du Protocole ASP/DB (Annexe 4). 

Trois espèces de poissons de l’annexe III (Epinephelus marginatus, Rhinobatos 
cemiculus, et Rhinobatos rhinobatos) apparaissent comme en danger au niveau 
régional, mais également au niveau global.  

- Pour ce qui concerne le mérou brun (Epinephelus marginatus), ce sont 
des pratiques de surpêche, qui semblent à l’origine de la réduction des 
populations et de son classement comme espèce en danger (Abdul Malak 
et al., 2011). Cette espèce a une maturité tardive et constitue des 
agrégations, lors de la période de frai, qui le rendent très vulnérable à la 
surpêche. En outre on ne dispose que de données fragmentaires à 
l’échelon régional, ce qui ne permet pas de disposer d’une évaluation 
précise du statut de cette espèce. Suite à la mise en place de mesures 
d’interdiction de capture le long des cotes françaises et monégasques, 
depuis 1993, on enregistre une amélioration de l’état des populations 
dans ces secteurs (Cottalorda & Francour, 2007 ; Ganteaume & Francour, 
2007 in Abdul Malak et al., 2011). De même plusieurs études ont confirmé 
le rôle–clé jouait par les Aires Marines Protégées pour la conservation des 
populations de mérous (voir détail in Francour & Gratiot, 2007).  Il 
apparaît donc souhaitable d’améliorer les connaissances en termes de 
déchargement des prises et de capture par unité d’effort de pêche afin de 
mieux cerner l’état des populations au niveau régional et de voir s’il 
conviendrait de généraliser l’interdiction de capture à l’ensemble du 
bassin méditerranéen. En outre il convient de favoriser la prise en compte 
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de ces espèces dans les AMP (inclusion de sites favorables à 
l’établissement de l’espèce et mise en place de zone de non-prélèvement 
sur les sites fréquentés par l’espèce). 

- Pour ce qui concerne la raie requin et la raie-guitare commune 
(Rhinobatos cemiculus et Rhinobatos rhinobatos), si elles restent assez 
présentes dans le sud du bassin méditerranéen (Bradai et al., 2010), elles 
n’ont pas été observées, lors des campagnes de suivi des chalutages 
(MEDITS), de la mer d’Alboran à la mer Egée (IUCN, 2010), laissant 
supposer de sévères déclins des populations. L’espèce est capturée pour 
ses ailerons mais également, de façon accessoire, par la pêche 
industrielle au chalut de fond qui cible les céphalopodes, les crustacés et 
les poissons téléostéens côtiers. Il apparaît donc souhaitable de proposer 
à nouveau leur inscription sur l’Annexe II du protocole (ASP/DB ; Annexe 
5). 

 
 Pour les autres espèces considérées comme en danger au niveau régional 
(Carcharhinus plumbeus, Mustelus asterias, Mustelus mustelus, Squalus 
acanthias et Thunnus thynnus), certaines font d’ores et déjà l’objet de mesures 
spécifiques au niveau global et/ou régional (e.g. CNUDM, CICTA, Convention de 
Bonn, CGPM) au niveau communautaire (e.g. Plan d’action pour la conservation 
et la gestion des requins, de la Communauté Européenne - 2009), voire au 
niveau national (e.g. Mesures de gestion spécifiques appliquées à Malte aux 
espèces : Alopias vulpinus, Carcharhinus brevipinna, Carcharhinus limbatus, 
Carcharhinus plumbeus, Carcharias taurus, Galeorhinus galeus, Hexanchus 
griseus, Isurus oxyrinchus, Lamna nasus, Leucoraja melitensis, Prionace glauca, 
Pristis pristis, Rostroraja alba, Squatina squatina,-  Environment Protection Act 
/Flora, Fauna and Natural Habitats Regulations (311/2006) ; in Bradai et al., 
2010). Il convient donc d’œuvrer avec les organisations pertinentes afin que les 
mesures de restrictions de captures (quotas, période de capture, engins 
autorisés) soient effectivement appliquées et que l’impact de ces mesures soient 
régulièrement évaluées afin d’en vérifier l’efficacité et de les renforcer si 
nécessaire, voire de proposer ultérieurement leur inscription à l’annexe II du 
protocole ASP/DB .  
 

Enfin quatre espèces de poissons de l’annexe III (Galeorhinus galeus, Mustelus 
punctulatus, Sphyrna lewini et Sphyrna mokaran) n’ont pu faire l’objet d’une 
évaluation et sont donc classées sous l’appellation « données insuffisantes ». 
Parmi celles-ci, les deux espèces de requins marteaux (Sphyrna lewini et 
Sphyrna mokaran) ont un statut d’espèce en danger au niveau mondial. Il est 
probable que leur classement sous l’appellation « données insuffisantes » est 
liée à leur très grande rareté en Méditerranée, ce qui confirmerait l’état critique 
des populations. Il semble donc souhaitable de proposer à nouveau leur 
inscription à l’annexe II du protocole ASP/DB (Annexe 6). 
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VI. ANNEXE 1 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 

Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s)

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

 

Espèce concernée : Isurus oxyrinchus 

(Rafinesque, 1810) 

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie 

Classe : Chondrichthyens 

Ordre : Lamniformes 

Famille : Lamnidae, Lamnidés 

Genre et espèce : Isurus oxyrinchus 

Synonyme(s) connus   : 

Nom vernaculaire (anglais et français) : ANG -

Shortfin mako ; FR - Taupe bleue 

 Inclusion dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez indiquer ici si l'espèce 

est incluse dans la liste des 

espèces d'autres conventions 

pertinentes, notamment : 

CITES, CEM, ACCOBAMS, 

Convention  de Berne). 

CEM, Annexe II 

Convention de Berne, Annexe 

III 

Convention de Barcelone, 

Annexe III 

Statut dans la liste rouge de 

l'IUCN : 

Mondial : vulnérable 

A2abd+3bd+4abd 

Méditerranéen : en danger 

grave d'extinction 

A2acd+3cd+4acd 
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Justifications à la proposition :  

Les relevés indiquent que le requin-taupe bleu a baissé considérablement en 
Méditerranée, disparaissant pratiquement des relevés dans certaines régions. 
Des déclins jusqu'à 99% depuis le milieu du 20ème siècle ont été estimés pour 
les requins lamnidés (L. nasus et Isurus oxyrinchus) au nord-ouest de la mer 
Méditerranée, au moyen de la méta-analyse des relevés et des observations 
des pêches et des enquêtes. En conséquence, cette espèce est évaluée en 
danger grave d'extinction au plan régional en Méditerranée. Les captures non 
pérennes dans la pêche constituent la principale menace de ce grand requin 
pélagique. Sa nature épipélagique l'expose à une variété de pêches, 
notamment la pêche pélagique à la palangre, aux filets dérivants ou aux filets 
maillants calés et à la pêche à la ligne, quel qu'en soit le lieu. Le requin-taupe 
bleu est peut-être trop rare actuellement dans la région pour constituer une cible 
directe de la pêche. Cette espèce figure sur la liste de l'Annexe III de la 
Convention de Barcelone et Le CAR/ASP (PAM- PNUE) (2003) a noté que des 
programmes de gestion pour des captures durables de la pêche devraient être 
élaborés et mis en œuvre à cet effet. Toutefois, du fait que I. oxyrinchus est 
maintenant tellement rare en Méditerranée, toute prise sera très probablement 
non pérenne et, par conséquent, une inclusion dans la liste à l'Annexe II est 
proposée afin de protéger le restant de la petite population régionale. 
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Données biologiques 

Le requin-taupe bleu atteint une taille maximale de près de 4 m (Compagno 
2001). Les études relatives à l'âge initial et à la croissance au nord-ouest de 
l'Atlantique suggèrent que deux paires de bandes de croissance se forment 
chaque année sur son centre vertébral, du moins chez le requin-taupe bleu 
jeune (Pratt et Casey 1983). Toutefois, des éléments de preuve récents au 
moyen de l'analyse marginale d'accroissement au Mexique (Ribot-Carballal et 
al. 2005) et de la signature au Carbone radioactif (Campana et al. 2002, 
Ardizzone et al. 2006) indiquent qu'une autre hypothèse (une paire de bandes 
de croissance par an ; Cailliet et al. 1983) est valide. L'âge de la maturité a été 
déterminé récemment pour plusieurs populations, y compris en Nouvelle-
Zélande (7-9 ans pour les mâles et 19-21 ans pour les femelles, Bishop et al.
(2006)), au nord-ouest de l'Atlantique (8 ans pour les mâles et 18 ans pour les 
femelles (Natanson et al. 2006)) et dans le pacifique Nord (6 ans pour les mâles 
et 16 ans pour les femelles, Semba et al. (2009)). La longévité a été estimée à 
29-32 ans (Bishop et al. 2006, Natanson et al. 2006). Il existe une grande 
différence de taille à la maturité sexuelle entre les sexes. Une ségrégation 
spatiale entre les sexes a été également observées (Mucientes et al., 2009)
suggérant que la pêche régionale peut avoir des effets disproportionnés sur le 
sexe. Le requin-taupe bleu est ovovivipare et oophage mais le peu de 
connaissances sur son cycle de reproduction indique une période de gestation 
de 15-18 mois, avec un cycle de reproduction de trois ans (Mollet et al. 2000). 
La taille des portées varie entre 4 et 25 petits (probablement jusqu'à 30, 
généralement 10-18), qui font environ 60-70 cm de long à la naissance (Garrick 
1967, Compagno 2001) bien qu’i a été récemment montré que l’espèces est 
devenu moins productive que précédemment cru (Cortés et al., 2010). Il existe 
comparativement peu de relevés de femelles gestantes. Parmi les 26 espèces 
de requins, le requin-taupe bleu possède un potentiel de reprise intrinsèque 
(une mesure de sa capacité à récupérer face à l'exploitation) moyen (Smith et 
al. 1998). Parmi les 12 espèces de requins pélagiques, le requin-taupe bleu a le 
deuxième plus pas niveau de productivité (Cortés et al,. 2010). Le taux annuel 
d'accroissement de la population est de 0,018 an-1 (S. Smith, comm. pers.) 
(Cortés et al., 2010) a calculé un taux limité d'accroissement (lambda) de 1,141 
(1,098 à 1,181 95% CI, r = 0,13) et l'âge moyen de la reproduction à 10,1 (9,2 à 
11,1 95% CI) ans. L’élimination de la taupe, un prédateur marin, peut avoir des 
effets importants et complexes sur l’écosystème marin (Steven et al., 2000 ; 
Baum and Worm, 2009).  

Brève description de l'espèce  

Grand requin rapide à surface dorsale bleu foncé, ventre blanc et museau 
allongé et conique. 

Répartition (actuelle et historique) 

 Très répandu dans les eaux tempérées et tropicales dans tous les océans 
depuis environ 50°N (jusqu'à 60°N au nord-est de l'Atlantique) jusqu'à 50°S. 
Des espèces hautement migratrices ce qui engendre un mouvement côtier 
occasionnel (Compagno, 2001). En mer Méditerranée, la plus forte abondance 
est observée dans le bassin occidental et la taupe bleue est rarement observée 
dans les eaux orientales (mer Egée et mer de Marmara). Des enquêtes 
récentes suggèrent que le bassin occidental serait une zone de nourricerie 
(Buencuerpo et al. 1998). Deux taupes bleues de quelques mois ont été 
relevées à l'ouest de la mer Ligurienne sous forme de prise accessoire de la 
pêche palangrière de l'espadon (Orsi Relini et Garibaldi 2002). Elles ne sont pas 
observées en mer Noire. Dans l'est de la mer Adriatique, les taupes bleues 
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Estimations et tendances de la population  

Requin-taupe bleu étaient autrefois considérées comme communes dans toute la 
Méditerranée, mais des preuves provenant de différentes régions de la région suggère que des 
baisses dramatiques ont eu lieu. Les captures dans le cadre de la “tonnarella” (pièges à 
thonidés) en mer Ligurienne de 1950 aux années 1970 indiquent un rapide déclin et une 
probable disparition du requin-taupe bleu (Boero et Carli 1979). Les données relatives aux 
débarquements des eaux maltaises de 1979-2001 (données du département de la pêche 
maltais) indiquent un déclin, bien que la pression de la pêche n'ait pas changé. Historiquement 
décrite comme une espèce courante (fin du 19ème/début du 20ème siècle), Soldo et Jardas 
(2002) rapportent qu'il n'y a eu aucun relevé de taupe bleue à l'est de l'Adriatique depuis 1972. 
Depuis 1998, il y a eu quelques relevés de taupes bleues en Méditerranée centrale et orientale 
(A. Soldo, comm. pers.). 
De 1405, des requins-taupes bleus ont été capturés par les palangriers espagnols ciblant 
l'espadon en Méditerranée occidentale, de 1997 à 1999, tous les individus étaient des juvéniles, 
ce qui suggère que la surpêche pourrait avoir entraîné une diminution de la taille 

moyenne / âge de cette espèce en Méditerranée (de la Serna et al., 2002). Auparavant, cette 
espèce était considérée courante dans l'ensemble du bassin méditerranéen. 
Ferretti et al. (2008) ont utilisé des relevés remontant au début du 19ème et au milieu du 20ème 
siècle afin d'établir les tendances de la population à long terme des grands requins prédateurs 
au nord-ouest de la Méditerranée. Ils ont estimé que les requins lamnidés (I. oxyrinchus et L. 
nasus) ont subi un déclin allant jusqu'à 99%, au moyen de neuf séries temporelles des indices 
relatifs à l'abondance à partir des relevés sur les débarquements de la pêche commerciale et 
de loisirs, des enquêtes scientifiques et des observations. Cette espèce est en voie de 
disparition, état critique avec l'UICN qui reflète une combinaison des facteurs ci-dessus: de 
fortes baisses dans certaines régions, l'absence de registres des autres, et les 
captures de juvéniles dans la zone d'alevinage susceptibles (Cailliet et al,. 2004.). 

Habitat(s)  

La taupe bleue est océanique, observée de la surface jusqu'à des profondeurs 
de 500 m au minimum et répandue dans les eaux tempérées et tropicales. Elle 
est occasionnellement observée proche de la zone littorale où le plateau 
continental est étroit. On ne l'observe généralement pas dans des eaux au-
dessous de 16°C (Compagno 2001). 

 

Menaces 

Menaces existantes et potentielles 
Les captures non pérennes de la pêche constituent la principale menace de cette espèce en 
Méditerranée. La taupe bleue est capturée dans les pêches pélagiques à la palangre, aux filets 
dérivants ou maillants calés et à la ligne, dans tous les lieux où elle se produit. Cette espèce à 
une longue espérance de vie, la rendant extrêmement vulnérable à la surexploitation et à la 
disparition de l'espèce. Il est possible que le bassin occidental de la Méditerranée constitue une 
nourricerie à partir de la population du centre-est de l'Atlantique, affectée par la pêche 
palangrière de l'espadon au large des côtes occidentales d'Afrique et de la péninsule ibérique. 
Simpfendorfer et al. (2008) ont évalué le requin-taupe bleu parmi les espèces les plus à risque 
face à la surexploitation, dans leur étude sur les requins pélagiques capturés dans la pêche 
palangrière dans l'Atlantique, en s'appuyant sur trois systèmes métriques. La mortalité de 
cette espèce dans les pêcheries à la palangre a été estimé à très haut; de 11 espèces de 
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requins pélagiques évaluées, la mortalité post-capture a été plus élevé pour les requins-taupes 
bleus, avec une probabilité de 92% de décès après la capture (Cortés et al,.  2010.). 

 

Exploitation 

Les requins-taupe bleus sont très appréciés pour leur chair et leurs ailerons et, 
par conséquent, leur capture est souvent conservée et entièrement utilisée. 
En général, il a été suggéré que les requins-taupes bleus peut être l'un 
des requins pélagiques les plus surexploités  en 
Méditerranée (Megalofonou et al. 2005). Les relevés de prise accessoire dans 
la “tonnarella” en mer Ligurienne depuis 1950 jusqu'aux années 1970, indiquent 
un rapide déclin et probablement une disparition du requin-taupe bleu (INP 
2000). Des enquêtes récentes sur la prise accessoire de ce requin dans la 
pêche palangrière de l'espadon dans le bassin occidental, indiquent que les 
captures de cette pêche consistent pratiquement exclusivement de jeunes. 
Même si la pêche aux filets dérivants est interdite dans les eaux 
méditerranéennes, cette pratique s'est poursuivie de façon illégale (WWF 2005). 
La flotte marocaine de pêche aux filets dérivants de l'espadon dans la mer 
d'Alboran opère toute l'année, provoquant des niveaux d'effort annuel très 
élevés (Tudela et al. 2005). Même si les requins constituent une cible 
secondaire ou une prise accessoire de cette pêche, certains navires déploient 
des filets dérivants à 1-2 milles de la côte où la possibilité de capturer des 
requins pélagiques est plus élevée. Le taux de capture du requin-taupe bleu est 
près de trois fois plus élevé dans les navires qui pêchent activement les requins 
(de 0,6 à 1,9 N/opération de pêche et de 0,06 à 0,14 prise par km de filet). Tant 
les captures annuelles que les poids moyens de requins-taupes bleus ont chuté 
en conséquence de la mortalité par la pêche aux filets dérivants marocaine, 
attestant de l'impact probable de cette pêche illégale sur les stocks dans la mer 
d'Alboran et la mer Atlantique adjacente (Tudela et al. 2005). Megalofonou et al.
(2005) ont rapporté 321 spécimens capturés accidentellement dans les pêches 
aux thonidés et à l'espadon en Méditerranée. Parmi ceux-ci, 268 spécimens ont 
été capturés dans la mer d'Alboran, 42 dans la région des îles Baléares, 3 en 
mer de Catalogne, alors que seuls 8 spécimens ont été capturés au centre et à 
l'est de la mer Méditerranée, notamment dans le bassin levantin. En outre, la 
majorité des spécimens capturés étaient des juvéniles, avec uniquement 
quelques grands spécimens dans le bassin levantin. Tous les 595 spécimens 
capturés au sud des eaux espagnoles étaient des juvéniles immatures 
(Buencuerpo et al. 1998). Les données officielles de ICCAT montrent que les 
captures de requin-taupe bleu de la Méditerranée se font par les palangriers de 
trois pays: Chypre (2006-2009; moyenne de 0,9 T/ an), l'Espagne (1997-
2009; moyenne de 2,6 T / an), et le 
Portugal (1998, 2000, 2001,2003, 2005, 2006; en moyenne 4,6 t / an). Parmis 
ces séries chronomogiques, la plus longue caractérise l’Espagne et montre une 
chute des prises sur une période de 13 ans. Une pêche de loisirs a également 
été rapportée en Méditerranée, bien qu'il n'existe aucune donnée officielle à ce 
sujet (A. Soldo comm. pers.). 
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Propositions de mesures de protection ou de règlementation      

Transférer de la liste de l'Annexe III à celle de l'Annexe II, afin de protéger la 
population restante en grave danger d'extinction. 
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VII. ANNEXE 2 

 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) 

Partie(s) qui présente(nt) la 

proposition d'amendement)     

 

 

 

Espèce concernée : Lamna nasus (Bonnaterre, 

1788) 

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie  

Classe : Chondrichthyens 

Ordre : Lamniformes 

Famille : Lamnidae, Lamnidés 

Genre et espèce : Lamna 

nasus 

Synonyme(s) connu(s)   : 

Nom vernaculaire (anglais et 

français) : ANG – Porbeagle ; 

FR - Requin-taupe commun 

 Inclusion dans d'autres Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si l'espèce figure dans la 

liste des espèces d'autres conventions 

pertinentes, notamment : CITES, CEM, 

ACCOBAMS, Convention  de Berne). 

 

CEM, Annexe III 

Convention de Berne, Annexe III 

Statut dans la Liste rouge de l'IUCN : 

Mondial : vulnérable A2bd +3d+4bd 

Méditerranéen : en danger grave d'extinction 

A2bd 
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Justifications à la proposition :  

Lamna nasus a pratiquement disparu des relevés de Méditerranée. Des déclins 
allant jusqu'à 99% depuis la moitié du 20ème siècle ont été estimés pour les 
requins Lamnidés (L. nasus et Isurus oxyrinchus) au nord-ouest de la mer 
Méditerranée dans la méta-analyse des relevés et des observations des pêches 
et des enquêtes. En conséquence, la population méditerranéenne figure dans la 
Liste rouge des espèces menacées de l'IUCN dans la catégorie en danger grave 
d'extinction. Les captures non pérennes de la pêche constituent la principale 
menace de ce grand requin pélagique. Sa nature épipélagique l'expose à 
plusieurs pêches, notamment à la palangre mais également aux filets maillants, 
au chalut pélagique et de fond et à la pêche à la ligne. Lamna nasus est 
probablement trop rare maintenant dans la région pour constituer une cible 
directe de la pêche. Cette espèce figure dans la liste de l'Annexe III de la 
Convention de Barcelone et Le CAR/ASP (PAM- PNUE) (2003) a noté que des 
programmes de gestion pour des captures pérennes de la pêche devraient être 
élaborés et mis en œuvre pour cette espèce. Toutefois, du fait que L. nasus est 
maintenant extrêmement rare en Méditerranée, toute capture sera probablement 
non pérenne et, par conséquent, il est proposé de l'inclure dans la liste de 
l'Annexe II afin de protéger la petite population régionale restante. 
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Données biologiques 

Le requin-taupe commun atteint une taille relevée maximale de 355 cm LT 
(Francis et al. 2008). Les mâles atteignent leur maturité à près de 195 cm LT et 
les femelles à environ 245 cm LT dans l'Atlantique Nord (Jensen et al. 2002; 
Francis et al. 2008). La reproduction est oophage avec des portées de 1-5 petits 
(quatre en moyenne) produits, qui font 68-78 cm LT à la naissance (Compagno 
1984, Gauld 1989, DFO 2001a, Francis et Stevens 2000, Francis et al. 2008). 
Aasen (1963) a estimé que la période de gestation était d'environ huit mois dans 
l'Atlantique Nord et que les femelles individuelles se reproduisaient chaque 
année. Toutefois, Shann (1923) a observé deux groupes de taille distincts 
d'embryons présents au cours de la période de décembre-février et a suggéré 
que la gestation pouvait durer 18-24 mois. Gauld (1989) a observé qu'une 
période de repos pouvait exister entre la mise bas et la fécondation. Francis et 
Stevens (2000), Jensen et al. (2002) et Francis et al. (2008) estiment une 
période de gestation de 8-9 mois. La naissance se produit au printemps au large 
de l'Europe. Natanson et al. (2002) et Campana et al. (2002) ont examiné l'âge 
et la croissance de la population du nord-ouest de l'Atlantique et ont rapporté un 
âge maximal de 26 ans. Toutefois, ils ont estimé que la longévité pouvait aller 
jusqu'à 46 ans dans une population non pêchée (Natanson et al. 2002). L'âge à 
50% de la maturité pour les mâles et les femelles de l'Atlantique Nord est de 8 et 
de 13 ans respectivement (Jensen et al. 2002). Les populations semblent être 
séparées par la taille et par le sexe (Compagno, 2002), et ont peu d’échanges 
d’individus avec les populations voisines (Steven et al. 2006). Le taux annuel 
d’accroissement de la population est estimé à 0,048 (Cortés et al. 2010). 
L’élimination de requin taupe commun, un prédateur marin, peut avoir des effets 
importants et complexes sur l’écosystème marin (Stevens et al. 
2000; Baum et Worm 2009). 

Brève description de l'espèce 

Grand requin corpulent de couleur gris foncé à ventre blanc. 

Répartition (actuelle et historique) 
Le requin-taupe commun a une aire de répartition très vaste, il est observé dans les eaux 
tempérées et froides à tempérées du globe. Les travaux indiquent qu'il est rare ou très rare dans 
toute la Méditerranée (voir Storai et al. 2005). Il n'existe pas d'informations sur tout changement 
de la répartition géographique de Lamna nasus mais cette espèce semblerait maintenant être 
rare, si elle n'est pas absente, dans des zones dans lesquelles elle était couramment relevée 
(notamment en Méditerranée occidentale, Alen Soldo in litt. 2003). La 
comparaison des données récentes avec des données historiques suggère une forte réduction 
de la répartition géographique des requins-taupes communs dans la Méditerranée, avec une 
population actuelle limitée principalement à la mer Méditerranée centrale autour de 
la péninsule italienne (Ferretti et al. 2008). 
 
Estimations et tendances de la population 
Lamna nasus a pratiquement disparu des relevés de Méditerranée. Au nord de la mer 
Tyrrhénienne et de la mer Ligurienne, Serena et Vacchi (1997) n'ont relevé que 15 spécimens de 
requin-taupe commun au cours des quelques décennies d'observation. Soldo et Jardas n'ont 
rapporté que neuf relevés de cette espèce à l'est de l'Adriatique depuis la fin du 19ème siècle 
jusqu'au l'an 2000. Récemment, deux nouveaux relevés ont été rapportés (A. Soldo, données 
non publiées). Orsi Relini et Garibaldi (2002) ont rapporté que deux requins-taupes communs 
nouveau-nés avaient été capturés accidentellement dans la pêche palangrière de l'espadon en 
mer Ligurienne occidentale. Un jeune requin-taupe commun, considéré né très récemment a été 
relevé au centre de la mer Adriatique (Orsi Relini et Garibaldi 2002). Un jeune spécimen a 
également été capturé au centre de l'Adriatique au cours d'une pêche au gros. En s'appuyant sur 
sa longueur, il a été suggéré qu'il devait avoir 1-17 mois (Marconi et De Maddalena 2001). Ces 
relevés indiquent une zone de nourricerie possible au centre de la Méditerranée. Au cours de la 
recherche sur les prises accessoires en Méditerranée occidentale dans la pêche palangrière de 
l'espadon, aucun requin-taupe commun n'a été capturé (De La Serna et al. 2002). Seuls 15 
spécimens ont été capturés au cours de la recherche effectuée en 1998-1999 sur la prise 
accessoire de requins dans les pêches pélagiques à grande échelle : des captures ont été 
rapportées uniquement au sud de l'Adriatique et de la mer Ionienne, essentiellement dans les 
filets dérivants (Megalofonou et al. 2000). Des rapports provenant des pêcheurs et 
des commerçants en Italie suggèrent que le requin-taupe commun a
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 Ferretti et al. (2008) ont utilisé des relevés remontant au début du 19ème et à la 
moitié du 20ème siècle afin de reconstruire les tendances à long terme de la 
population des grands requins prédateurs au nord-ouest de la Méditerranée. Ils 
ont estimé que les requins lamnidés (I. oxyrinchus et L. nasus) ont baissé de 99%, au moyen de neuf séries 
temporelles d'indices sur l'abondance à partir des relevés des débarquements de la pêche commerciale et 
de loisirs, des enquêtes scientifiques et des observations.   Le taux de déclin dramatique de ce 
qui étaient déjà faibles densités au début des séries temporelles, utilisées dans cette 
étude, suggère que la persistance de requin-taupe commun en Méditerranée est 
précaire (Ferretti et al. 2008). 

Habitat(s)  

Le requin-taupe commun est une espèce à vaste parcours côtier et océanique, observée dans les eaux 
tempérées et froides à tempérées dans le monde entier (1o–18o C, 0–370 m), plus courante sur le plateau 
continental (Compagno, 2002). 

Menaces 

Menaces existantes et potentielles 

Les captures non pérennes de la pêche constituent la principale menace du requin-taupe commun. Requin-
taupe commun sont pris dans de nombreux types d'engins - notamment la palangre, mais aussi les 
filets maillants, sennes, les filets dérivants, chaluts pélagiques et de fond et lignes à main. La mortalité 
après capture par palangre est estimée à 53 % (Cortés et al. 2010). Sa faible capacité reproductrice et la 
valeur commerciale élevée des classes d'âge mature et immature rendent cette espèce extrêmement 
vulnérable face à la surexploitation et à l'extinction de la population. Simpfendorfer et al. (2008) ont évalué  
le requin-taupe commun comme ayant un niveau relativement élevé de risque de surexploitation dans leur 
étude sur les requins pélagiques capturés dans les pêcheries à la palangre dans l'Atlantique, basée 
sur trois paramètres. En outre, l'échange limité avec les 
populations voisines (Stevens et al.2006) signifie que la population méditerranéenne réduite de requin-
taupe commun ne peut pas être reconstituée par l'entrée de l'Atlantique Nord-Est (une population qui 
est aussi épuisée et considéré comme en danger critique par l'UICN) (Stevens et al .2006). 

Exploitation 

Le requin-taupe commun a été intensément pêché, commercialisé et exploité par consommation humaine 
dans la région méditerranéenne (Compagno 2002 ; Dulvy et al. 2008). L’exploitation continue appauvrie la 
population en Méditerranée ce qui constitue une menace sérieuse. Le requin-taupe commun constitue une 
prise accessoire ou une cible secondaire précieuse pour de nombreuses pêches, notamment la pêche 
palangrière, la pêche aux filets maillants, aux filets dérivants, au chalut pélagique et de fond et à la ligne 
(Stevens et al. 2005). Bonfil (1994)  a estimé qu’en 1989, la pêche à la palangre espagnole de l’espadon a 
capturé 50 T de taupe dans la Méditerranée et l’Atlantique.  Plus récemment, les données de la CICTA des 
captures déclarées montrent que les requins-taupes communs sont capturés par les palangriers en 
Méditerranée à partir de deux nations: Malte (1994-2005, 2007-2009; moyenne 0,46 t/an) et en 
Italie (2004, 2005 et 2008; moyenne 1,37 t / an) (ICCAT 2010). Une étude de la capture accidentelle dans la 
pêcherie de thon à la palangre de Malte, en 2008, a révélé que les requins-taupes communs ont représenté 
1,2% du total des captures en poids (Burgess et al. 2010).  Des statistiques Espagnoles des pêches 
montrent une diminution des captures déclarées de requins-taupes communs dans la Méditerranée, à partir 
de 0,7 T en 2001 à 0,14 T en 2008 (MARM 2011). La grande valeur de la chair du requin-taupe commun 
signifie que la majorité des 'prises accidentelles' est exploitée et les ailerons de cette espèce font également 
partie du commerce des ailerons de requin. Le requin-taupe commun est également populaire en tant 
qu'espèce capturée par la pêche de loisirs (pêche au gros) dans certaines régions de la Méditerranée. 

Propositions de mesures de protection ou de règlementation      

Transférer de la liste de l'Annexe III à celle de l'Annexe II, afin de protéger la 
population restante en grave danger d'extinction. 
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VIII. ANNEXE 3 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s) 

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

Espèce concernée : Leucoraja circularis 

(Couch, 1838) 

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie  

Classe : Chondrichthyens 

Ordre : Rajiformes 

Famille : Rajidae, Rajidés 

Genre et espèce : Leucoraja circularis 

Synonyme(s) connu(s) : Raja circularis

(Couch 1838) 

Nom vernaculaire (anglais et français) : ANG 

– Sandy skate or ray ; FR – Raie circulaire 

 Inclusion dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si cette 

espèce figure dans la liste des 

espèces d'autres conventions 

pertinentes, notamment : 

CITES, CEM, ACCOBAMS, 

Convention de Berne). 

 

Statut dans la Liste rouge de 

l'IUCN : 

Mondial : vulnérable 

A2bcd+A3bcd+A4bcd 

Méditerranéen : en danger 

A2bcd+3bcd+4bcd 
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Justifications à la proposition :  

Cette raie relativement grande est supposée avoir subi des déclins significatifs 
en Méditerranée jusqu'au point où elle est maintenant rarement observée 
uniquement au nord de la Méditerranée. Toutefois, il semblerait qu'elle soit 
courante localement au large de Majorque, en Espagne. Sa zone de 
distribution et la gamme de profondeur semblent avoir contracté de manière 
significative, avec la preuve de disparition dans le golfe du Lion et la mer 
Adriatique. Comme d'autres grandes raies, les caractéristiques de sa biologie la 
rendent vulnérable à l'extinction. Il est possible de capturer toutes les classes de 
taille, même les œufs, dans la pêche démersale. Cette espèce est capturée 
accidentellement dans la pêche au chalut de multiples espèces et des mesures 
sont nécessaires afin de protéger la population restante. Le CAR/ASP (PAM- 
PNUE) (2003) a noté que des programmes de gestion pour des captures 
pérennes de pêche devraient être élaborés et mis en œuvre pour Leucoraja
spp. Le statut fortement menacé de cette espèce dans la région indique qu'une 
protection stricte est nécessaire dans le cadre de l'Annexe II.  
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Données biologiques 

La reproduction est ovipare. Les oothèques mesurent 90 x 50 mm (Stehmann et 
Bürkel 1984). La période de frai n'est pas précise (Bauchot 1987, Notarbartolo 
di Sciara et Bianchi 1998). Les mâles arrivent à maturité à 70-80 cm en 
Méditerranée (N. Ungaro, comm. pers.) et la taille maximale enregistrée est de 
120 cm (Serena 2005). L'âge à la maturité, la longévité, la taille à la naissance, 
l'âge de la reproduction, la période de gestation, la périodicité de la 
reproduction, la fécondité, le taux d'augmentation de la population et la mortalité 
naturelle sont inconnus. 

Brève description de l'espèce  

Grande raie de couleur brun à sable, avec une queue allongée et un museau 
court et pointu. 

Répartition (actuelle et historique)  

Cette espèce se produit au nord-est de l'Atlantique, au centre-est de l'Atlantique 
et en Méditerranée. En mer Méditerranée, elle se produit dans le bassin 
occidental jusqu'à la Libye et elle est absente de la mer Noire. Les pays 
d'occurrence sont les suivants: Albanie, Algérie, Croatie, France, Italie, Grèce, 
Monténégro, Maroc, Slovénie, Espagne et Turquie (Stehmann et Bürkel 1984, 
Bauchot 1987, Notarbartolo di Sciara et Bianchi 1998, Serena 2005). Cette 
espèce ne peut maintenant être observée que dans la région occidentale de la 
Méditerranée, indiquant une réduction substantielle dans la zone d'occurrence 
(Baino et al. 2001). 

Estimations et tendances de la population 

La présence de Leucoraja circularis dans la mer Méditerranée semble avoir diminué 
considérablement au cours des 50 dernières années. Cette espèce n'a été relevée que dans 12 
des 6336 halages réalisés entre 1994-1999 à des profondeurs de 10-800 m, dans le cadre du 
programme d'enquêtes scientifiques MEDITS sur le chalutage, au nord de la Méditerranée 
(Baino et al. 2001). Toutefois, de récentes observations à Majorque suggèrent que cette espèce 
est plus courante dans cette région, du moins localement, avec 19 spécimens enregistrés sur un 
seul site de débarquement (le port de Palma) entre janvier et mars 2009 (G. Morey et O. 
Navarro, comm. pers.). L'occurrence de la raie circulaire en mer Méditerranée semble avoir 
baissé significativement au cours de ces 50 dernières années. Leucoraja circularis était 
présente dans les enquêtes sur le chalutage tant sur le plateau que sur le talus continental du 
Golfe du Lion, entre 1957-1960 mais elle est maintenant absente des enquêtes comparables 
plus récentes. Entre 1957-1960, la raie circulaire a été capturée dans >10% des halages dans 
les enquêtes sur le plateau continental et dans environ 17% des halages dans les enquêtes sur 
le talus continental, alors qu'entre 1966-1995, elle n'était pas relevée du tout dans les 1295 
halages dans huit enquêtes sur le chalutage (Aldebert 1997). Elle est maintenant considérée 
comme disparu localement dans la région (Dulvy et al.2003). L’extinction locale semble 
aussi avoir eu lieu dans la mer Adriatique, où les raies de sable ont été capturées dans les 
relevés au chalut en 1948, mais n'ont pas été enregistrées dans des enquêtes similaires en 
1998 (Jukic-Peladic et al. 2001). Au sud de la mer Ligurienne et au nord de la mer 
Tyrrhénienne, il est possible de considérer cette espèce comme rare en s'appuyant sur les taux 
de captures. En effet, de 1985 à 2005, seuls 10 spécimens ont été capturés (352-566 m de 
profondeur) (Serena et al. 2005).  

Habitat(s)  

Comme d'autres raies, cette espèce est benthique. Elle se produit au large des 
eaux du plateau continental et sur les talus supérieurs, dans des eaux de 50-
800 m de profondeur (Ungaro et al. 2008). Habituellement, il était supposé 
qu'elle pouvait être observée essentiellement vers 100 m de profondeur sur des
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Menaces 

Menaces existantes et potentielles  

Les prises accessoires non pérennes de la pêche constituent la principale 
menace de cette espèce en Méditerranée. Bien qu'il y ait très peu de données 
relatives à la biologie de cette espèce, comme les autres grandes raies, il est 
fort probable qu'elle ait une croissance lente et une faible fécondité. Ceci, 
combiné à la grande taille, même pour les juvéniles, rend cette espèce 
particulièrement vulnérable face à l'exploitation de la pêche (Brander 1981, 
Walker et Hislop 1998, Dulvy et al. 2000, Dulvy et Reynolds 2002). Toutes les 
classes de taille et tous les stades biologiques sont capturés dans les filets de 
pêche, même les oeufs (qui sont souvent retrouvés dans le fond du chalut, 
Ragonese et al. 2003), du fait que la dimension de mailles légale utilisée dans la 
plus grande partie de la Méditerranée est de ~20 mm. L'aire de répartition en 
profondeur de cette espèce (50 m-800 m) se situe entièrement sur le parcours 
de la pêche démersale intensive en Méditerranée. Par conséquent, elle ne sera 
pas protégée par l'interdiction du chalutage de fond au-dessous d'une 
profondeur de 1000 m en Méditerranée, adoptée par le Conseil Général des 
pêches pour la Méditerranée (CGPM) en février 2005. L'effort de pêche 
benthique a augmenté tant en nombre qu'en termes technologiques dans la 
zone du plateau et du talus continental de Méditerranée au cours de ces 50 
dernières années. Par exemple, la région du Golfe du Lion était exploitée 
initialement par une pêche au chalut benthique à petite échelle comprenant 27 
petits bateaux de faible puissance, d'une puissance nominale totale de 2700 CV 
; plus récemment, cet effort a augmenté à un total de 19940 CV (1974-1987). 
Depuis, la moitié de l'effort de pêche s'est déplacée vers les petits poissons 
pélagiques (Aldebert 1997). La mer Adriatique est exposée au chalutage 
essentiellement des flottes italiennes, croates, slovènes et albanaises. 
Toutefois, aucune donnée sur les débarquements n'est disponible (Jukic-
Peladic et al. 2001). 

Exploitation  

Cette espèce est importante pour la pêche locale en Méditerranée (Serena 
2005). La raie circulaire est capturée accidentellement dans la pêche au chalut 
de multiples espèces et la pêche palangrière de fond au large des côtes 
méditerranéennes. Toutes les classes de taille et les étapes de la 
vie sont prises dans les filets de pêche, même les œufs (qui sont souvent 
trouvés dans le cul du chalut, Ragonese et al. 2003), parce que la taille des 
mailles de filet utilisés dans une grande partie de la Méditerranée est 
d'environ 20mm. Aucune donnée officielle sur les captures des raies de 
sable de la Méditerranée sont disponibles. 

Propositions de mesures de protection ou de règlementation 

Inscription dans la Liste de l'Annexe II et mise en œuvre d'une protection légale 
stricte par le biais d'une législation nationale et du CGPM. 
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IX. ANNEXE 4 

 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s) 

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

 

Espèce concernée : Leucoraja melitensis

(Clark, 1926) 

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie  

Classe : Chondrichthyens 

Ordre : Rajiformes 

Famille : Rajidae, Rajidés 

Genre et espèce : Leucoraja melitensis 

Synonyme(s) connu(s) : Raja (Leucoraja) 

melitensis (Clark 1926) 

Nom vernaculaire (anglais et français) : ANG -

Maltese Skate Or Ray ; FR - Raie De Malte 

 

 Inscription dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si l'espèce 

figure dans la liste des espèces 

d'autres conventions 

pertinentes, notamment : 

CITES, CEM, ACCOBAMS, 

Convention  de Berne). 

Statut dans la Liste rouge de 

l'IUCN :  

Mondial (endémique en 

Méditerranée): en danger grave 

d'extinction A2bcd+3bcd+4bcd 
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Justifications à la proposition :  

Cette raie endémique de Méditerranée a subi une diminution significative de son 
aire de répartition dans cette région, très probablement en conséquence de la 
pression de la pêche accidentelle. Toutes les classes de taille sont vulnérables 
à la prise accessoire dans les pêches au chalut, au trémail et aux filets 
maillants, en raison de la petite dimension des mailles des filets utilisés. Elle est 
maintenant rare ou absente des régions dans lesquelles elle était auparavant 
courante et son aire de répartition semble maintenant se limiter au canal de 
Sicile. En conséquence, Leucoraja melitensis a été inscrite en danger grave 
d'extinction sur la Liste rouge des espèces menacées de l'IUCN en 2006. Le 
parcours restant de cette espèce est soumis à des activités intenses de 
chalutage et, par conséquent, une protection juridique et probablement des 
aires protégées, sera essentielle afin de conserver la petite population actuelle. 
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Données biologiques 

Cette espèce atteint une taille rapportée maximale de ~50 cm de longueur totale 
(LT) et les deux sexes ont une taille moyenne à la maturité de 40 cm LT 
(Bauchot 1987, Notarbartolo et Bianchi 1998, Stehmann et Burkel 1984). La 
reproduction s'effectue tout au long de l'année ; toutefois, des femelles 
ovulantes ont été observées essentiellement au printemps et en automne 
(Stehmann et Burkel 1984, Serena 2005) et produisent 10-56 œufs/an (Bauchot 
1987). Les spécimens relevés dans le détroit de Sicile entre 1985-2001 ont 
varié en taille entre 9-42 cm LT. L'âge à la maturité, la longévité, la taille à la 
naissance, l'âge de la reproduction, le temps de gestation, la fécondité, le taux 
d'augmentation de la population et la mortalité sont inconnus. 

Brève description de l'espèce 

 Raie à petit corps, avec un marquage sporadique du dos, y compris avec un
ocelle distinct sur chaque aile. 

Répartition (actuelle et historique)  

Endémique au sud-ouest et au centre-sud de la Méditerranée. Historiquement, 
cette espèce était limitée à une zone relativement étroite dans la région, où elle 
était modérément courante au large de Tunisie, courante du côté de Malte et 
rare au large de l'Algérie et de l'Italie (Stehmann et Burkel 1984, Bauchot 1987, 
Serena 2005). Elle a également été relevée en mer Egée au large de la Grèce 
(Bertrand et al. 2000). Leucoraja melitensis aurait également été présente, 
historiquement, dans le Golfe du Lion, en mer Ligurienne (Aldebert 1997), bien 
qu'il soit possible qu'elle ait été confondue avec L. naevus dans cette région, qui 
est très répandue en Méditerranée occidentale. L'aire de répartition principale 
de cette espèce semble être limitée actuellement au canal de Sicile (Ragonese 
et al. 2003). Elle est maintenant rare au large de Malte (Schembri et al. 2003) et 
rare ou absente au large de la Tunisie (Bradai 2000). 

Estimations et tendances de la population 

Cette espèce était courante à modérément courante dans des zones dans 
lesquelles elle est maintenant absente ou rare (Malte, Tunisie, probablement 
Golfe du Lion, France) (Stehmann et Burkel 1984, Schembri et al. 2003, Bradai 
2000, Aldebert 1997). Les enquêtes internationales MEDITS sur le chalutage de 
1994-1999 (Baino et al. 2001, Bertrand et al. 2000) ont relevé cette espèce 
dans uniquement 20 des 6336 halages (au centre-ouest de la Méditerranée, sur 
les côtes tyrrhéniennes, en Corse, en Sardaigne et en Sicile), suggérant que la 
population restante est maintenant limitée et restreinte à une petite zone de son 
ancien parcours.  

Habitat(s)  

Observée sur des substrats sablonneux et sablonneux-vaseux. Alors que cette 
espèce a été rapportée à des profondeurs allant de quelques mètres à 800 m, 
elle est plus communément observée entre 400-800 m. 
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Menaces 

Menaces existantes et potentielles  

La combinaison d’une aire de répartition très limitées à la pression de la pêche 
accidentelle constitue la principale menace de cette espèce 
 (Cavanagh et Gibson, 2007). Elle se trouvait au paravant sur une 
zone relativement restreinte (environ un quart de la superficie totale de 
laMéditerranée), à des profondeurs où la pêche au chalut 
de fonctionner (Ungaro et al.2006). L'effort de pêche au chalut benthique sur le 
plateau et le talus continental a augmenté tant en termes numériques (effort) 
qu'en termes de progrès technologiques au cours de ces 50 dernières années 
en Méditerranée. Cette espèce n'est que rarement présente sur les marchés de 
poisson. Toutefois, il est supposé que, bien que seuls les grands individus 
soient débarqués pour la consommation, la plupart des classes de taille sont 
probablement capturées accidentellement dans les filets de pêche, en raison de 
la petite dimension des mailles des filets légale utilisées dans la plus grande 
partie de la Méditerranée, avec un diamètre de ~20 mm. Dans le reste du 
parcours de cette espèce en Méditerranée (le canal de Sicile du côté de Malte), 
sa répartition en profondeur correspond à celle des activités de chalutage 
intensives. Le détroit de Sicile est la région la plus intensément exploitée de la 
côte italienne. Elle comporte le plus de navires de pêche en fonctionnement, 
comparativement à d'autres zones du bassin.  

Exploitation  

Cette espèce est capturée accidentellement dans la pêche démersale au chalut, 
aux filets maillants et à la palangre de fond (Bauchot 1987), bien qu'elle soit 
probablement trop petite pour être capturée régulièrement par ces derniers 
engins de pêche. Historiquement, elle était capturée dans ces pêches au large 
de la Tunisie (Bauchot 1987) et d'autres régions de son ancienne aire de 
répartition. Le reste du parcours de cette espèce (le canal de Sicile du côté de 
Malte) est intensément exploité, essentiellement par les navires italiens de 
pêche artisanale visant plusieurs espèces, au moyen de palangres de fond, de 
filets maillants, de trémails et de chaluts (les chalutiers constituent 11% de la 
flotte) (Relini et al. 2000). Les raies sont capturées accidentellement et 
essentiellement rejetées par ces pêches (Ragonese et al. 2003), bien qu'il n'y 
ait aucune donnée relative à la survie après rejet. Les navires tunisiens et 
maltais opèrent également dans cette région. Toutefois, leurs flottes ne sont pas 
en mesure d'exercer la même pression que la flotte italienne. Des données 
officielles sur les captures  de cette espèce ne sont pas disponibles. 

 

Propositions de mesures de protection ou de règlementation      

Inscription dans la liste de l'Annexe II et mise en œuvre d'une protection 
juridique stricte par le biais d'une législation nationale et du CGPM comme 
question relevant d'une extrême urgence. Identification et protection des 
frayères. 
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X. ANNEXE 5 

 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s) 

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

Espèce concernée : Rhinobatos spp -

Rhinobatos cemiculus (E. Geoffroy Saint-

Hilaire, 1817); Rhinobatos rhinobatos

(Linnaeus, 1758)  

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie  

Classe : Chondrichtyens 

Ordre : Rajiformes 

Famille : Rhinobatidae, Rhinobatidés 

Genre et espèce : Rhinobatos spp: Rhinobatos 

cemiculus, Rhinobatos rhinobatos 

Synonyme(s) connu(s): 

Nom vernaculaire (anglais et français) : 

Blackchin guitarfish, Common guitarfish, Raie 

requin, Raie-guitare commune 

 Inscription dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si cette 

espèce figure dans la liste des 

espèces d'autres conventions 

pertinentes, notamment : 

CITES, CEM, ACCOBAMS, 

Convention de Berne). 

Statut dans la Liste rouge de 

l'IUCN : 

Mondial : en danger A4cd 

Méditerranéen : en danger 

A4cd 
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Justifications à la proposition :  

Rhinobatos spp a subi un déclin en termes d'abondance et d'aire d'occupation 
en Méditerranée. Cette espèce était auparavant courante au nord de la 
Méditerranée mais était absente des enquêtes MEDITS sur le chalutage entre 
1994-1999 et semblerait être extrêmement rare actuellement au nord de la 
Méditerranée. Par contre, Rhinobatos spp est encore débarquée régulièrement 
au large de la Tunisie (~200t par an), essentiellement dans le golfe de Gabès, 
où elle est capturée accidentellement tout au long de l'année et ciblée au cours 
de mai-juillet par une petite flotte au filet côtière. Cependant, les importantes 
proportions des juvéniles dans les captures suggèrent que cette population peut 
être aussi surexploitées. Les captures non pérennes de la pêche constituent la 
principale menace de cette espèce, bien que la dégradation de l'habitat côtier 
puisse avoir un impact sur les aires de nourricerie en eau peu profonde. Le 
CAR/ASP (PAM- PNUE) (2003) a noté qu'il était nécessaire d'urgence d'évaluer 
le statut menacé de Rhinobatos spp. Les deux espèces de raie-guitare ont été 
évaluées dans la catégorie En danger aux plans mondial et régional en 
Méditerranée dans la Liste rouge des espèces menacées de l'IUCN.  



UNEP(DEPI)/MED WG. 359/7 
Page 43 

 

Données biologiques 

Comme la plupart des élasmobranches, les deux Rhinobatos spp sont 
relativement de grande taille, leur croissance est lente, leur fécondité est faible. 
Elles se reproduisent par viviparité aplacentaire et donnent naissance à 4-6 
petits par portée, mesurant ~30 cm à la naissance. La gestation dure 4-6 mois 
pour R. cemiculus et 6 mois pour R. Rhinobatos ; les deux espèces se 
reproduisent une ou deux fois par an. 

Données relatives à R. Rhinobatos : Whitehead et al. (1984) ont rapporté que R. 
rhinobatos atteignait sa taille maximale à 100 cm de longueur totale (LT) et 
Capapé et al. (1996) et Enajjar et al. (2008) ont rapporté 162 cm LT et 120 cm 
LT, respectivement, dans le golfe de Gabès, au sud de la Méditerranée. Enajjar 
et al. (2008) et Enajjar (2009) ont récemment étudié la biologie reproductrice de 
cette espèce dans le golfe de Gabès. Ils rapportent que les femelles et les 
mâles atteignent leur maturité à 79 cm LT et 70 cm respectivement. La période 
de gestation dure 10-12 mois et la mise bas a lieu depuis la fin de l'été jusqu'au 
début de l'automne. La taille à la naissance est de 29 cm LT (Enajjar et al.
2008). La fécondité tourne autour de 5 petits par an dans cette région. Başusta 
et al. (2008) ont étudié l'âge et la croissance de cette espèce au large de la 
Turquie au nord-est de la Méditerranée. Dans les eaux de l’Alexandrie, 
Abdelaziz et al (1993) ont rapporté que la femelle est mature à 87 cm et atteint 
une taille maximale de 181 cm, alors que le mâle est mature 70 cm et peut 
atteindre une longueur de 172 cm.   

Données relatives à R. cemiculus : Whitehead et al. (1984) ont rapporté que R. 
cemiculus atteignait une taille maximale de 180 cm et Capapé et al. (1996) ont 
rapporté 230 cm LT dans le golfe de Gabès, au sud de la Méditerranée. Une 
importante aire de nourricerie a été identifiée le long des côtes libanaises (F. 
Serena, comm. pers.). Enajjar (2009) a récemment étudié la biologie 
reproductrice de cette espèce dans le golfe de Gabès. Les mâles et les femelles 
atteignent une taille maximale de 166 cm LT et de 205 LT respectivement. Les 
mâles sont matures à 112 cm LT et les femelles à 139 cm LT. La fécondité 
donne lieu à une moyenne de 6 petits par an dans cette région. En Tunisie, la 
longueur moyenne d’un fœtus pleinement développé est 40 cm (Capapé and 
Zaouali, 1994).  

Brève description de l'espèce  

Une surface dorsale de couleur brune et un ventre blanc, un corps longiligne, 
une tête, un tronc et des ailes aplatis, traits distinctifs de la raie-guitare. 

Répartition (actuelle et historique)  

Les deux espèces existent dans l'est de l'Atlantique et en Méditerranée ; R. 
rhinobatos est observée depuis le sud de la baie de Biscaye et R. cemiculus
depuis le nord du Portugal et jusqu'au sud vers l'Angola. Historiquement, les 
deux espèces existaient dans l'ensemble du pourtour méditerranéen, mais elles 
sont aujourd'hui absentes ou rares dans presque tout le nord de la Méditerranée 
et pourraient avoir disparu de la région (Capapé 1989, Whitehead et al. 1984, 
Quignard et Capapé 1971, Fredj et Maurin 1987, Doderlein 1884, Baino et al.
2001, Relini et Piccinetti 1991, G. Morey, comm. pers.). Les deux espèces sont 
absentes dans la mer noire (Serena, 2005). 

Estimations et tendances de la population 

Il y a eu un déclin très marqué en termes d'abondance et de mesure 
d'occurrence des deux espèces en Méditerranée. R. rhinobatos et R. cemiculus
étaient historiquement courantes au nord de la Méditerranée. Doderlein (1884) a 

l té l é tidi l hé d i d
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Granier (1964) a rapporté que R. rhinobatos était couramment débarquée sur la 
rive sud de la mer Méditerranée mais qu'elle était rare sur la rive nord 
actuellement (Granier 1964). Actuellement, les deux espèces méditerranéennes 
de Rhinobatos spp sont courantes au large de la Tunisie, essentiellement dans 
le golfe de Gabès, où elles sont régulièrement débarquées sous forme de prise 
accessoire des pêches au chalut tout au long de l'année et ciblées au courant 
de mai-juillet par les filets traditionnels (Enajjar et al. 2008, M.N. Bradaï, comm. 
pers. 2009). Les données sur les débarquements de ces dernières années 
indiquent une tendance stable, avec ~200 t de Rhinobatos spp débarquées 
chaque année. Dans cette région, les prises sont caractérisées par une 
importante proportion d’individus non mature (Notarbartolo di Sciara et al. 
2007). 

Habitat(s)  

Les raies guitares sont benthiques, vivent sur des substrats sablonneux, vaseux, coquillés et 
parfois recouverts de macro-algues. Elles vivent dans les eaux peu profondes du plateau 
continental ; R. cemiculus est observée jusqu'à des profondeurs de 100 m, alors que R. 
rhinobatos est observée jusqu'à des profondeurs de 180 m. 

Menaces 

Menaces existantes et potentielles  

Les captures non pérennes de la pêche constituent la principale menace de la 
raie-guitare en Méditerranée. Les caractéristiques biologiques limitatives et 
l'habitat littoral de cette espèce, la rende vulnérable à l'extinction de la 
population. Les femelles gestantes et les mâles adultes se rassemblent dans les 
eaux littorales pour accouplement et mise bas, où ils sont exposés aux pêches 
côtières, c’est le cas de la baie d’Iskenderun (Turquie) (Başusta et al. 2008). La 
dégradation de l'habitat pourrait également avoir un impact sur les aires de 
nourricerie dans la zone littorale peu profonde de cette espèce. Les faibles 
niveaux d'interconnexion entre les sous-populations géographiques rendent 
cette espèce vulnérable à des déclins localisés et signifient que la recolonisation 
pourrait être très lente. Compte tenu de leur vulnérable vie et leur distribution 
côtière, le déclin  observé de la population au nord de la Méditerranée est 
susceptible d’être répété pour le reste de ces espèces (ICES 2010); ces fortes 
baisses ont également eu lieu pour d’autres espèces de guitare dans le monde 
(Fowler et al. 2005). Le manque des données sur les populations de guitare, 
l’effet de la pêche et la perte d’habitat constitue une menace supplémentaire 
pour ces espèces. 

Exploitation  

Cette espèce est capturée accidentellement par divers engins de pêche, 
notamment les chaluts, les trémails et les palangres. Elle est facilement 
capturée dans la pêche artisanale côtière. Aucune information n'existe sur la 
pêche ciblant la raie-guitare en Méditerranée mais elle est ciblée pour ses 
ailerons très appréciés dans d'autres régions (notamment en Afrique de 
l'Ouest). Cette espèce est facilement capturée par les chaluts, notamment par le 
chalutage commercial égyptien au large de la côte d'Alexandrie. En Turquie, 
Rhinobatos R. a été exploité par les chalutiers depuis 1990 et vendu par les 
restaurants Kebab le long des côtes égéennes et méditerranéennes (CEK et al. 
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2009). Des captures accidentelles ont été aussi raportées par les pêcheurs à 
Malte sans confirmer si les individus capturés sont pour R. cemiculus, R. 
rhinobatos ou les deux espèces ensembles (Schembri et al. 2003). Dans le 
golfe de Gabès, en Tunisie, R. rhinobatos et R. cemiculus sont débarquées 
sous forme de prise accessoire du chalutage tout au long de l'année. Elles sont 
également ciblées pendant les mois de mai-juillet au moyen de filets 
traditionnels par une petite flotte côtière (un maximum de 10 bateaux). Cette 
flotte cible généralement d'autres espèces de chondrichtyens, notamment 
Carcharhinus plumbeus et Mustelus spp (M.N. Bradaï, comm. pers. 2009). Des 
captures régulières de ~200 t de Rhinobatos spp par an ont été relevées pour 
les six dernières années. En outre, les données officielles de FAO montrent, ces 
dernières années, des captures en Méditerranée de ces espèces par l’Albanie, 
la Grèce, la Libye et la Palestine, avec une moyenne totale de 65 T/ année pour 
les dix dernières années (FAO, 2011). Aucune donnée officielle n’est disponible 
concernant les débarquements dans d’autres pays qui sont susceptibles de 
capturer ces espèces en Méditerranée (y compris le Liban, la Turquie, la Syrie 
et les nations de la côte Nord-africaine) (ICES, 2010). 

 
 
 
 

Propositions de mesures de protection ou de règlementation      

Inscription dans l'Annexe II et protection stricte dans les eaux littorales par les Parties à la 
Convention de Barcelone. En outre, le développement des programmes de recherche sur la 
pêche et un plan de gestion sous GFCM, sur la base que ces espèces sont régulièrement 
capturées dans eaux tunisiennes. 
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XI. ANNEXE 6 

Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s) 

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

Espèce concernée : Galeorhinus galeus

(Linnaeus, 1758) 

Amendement proposé : 

Inclusion dans l'Annexe II   

Inclusion dans l'Annexe III    

Elimination de l'Annexe II    

Elimination de l'Annexe III    

Taxonomie 

Classe : Chondrichthyens 

Ordre : Carcharhiniformes 

Famille : Triakidae, triakidés 

Genre et espèce : Galeorhinus galeus 

Synonyme(s) connu(s)   : 

Nom vernaculaire (anglais et français) : ANG - 

Tope, FR – Cagnot 

 Inclusion dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si l'espèce 

est incluse dans la liste d'autres 

conventions pertinentes, 

notamment :   CITES, CEM, 

ACCOBAMS, Convention de 

Berne). 

 

Statut dans la Liste rouge de 

l'IUCN : 

Mondial : vulnérable 

A2bd+3d+4bd 

Méditerranéen : vulnérable 

A2bd 

 

Justifications à la proposition :  

Les données des enquêtes et des pêches suggèrent que Galeorhinus galeus a subi un déclin substantiel 
en mer Méditerranée et qu'il est maintenant rarement observé sous forme de prise accessoire. Les prises 
accessoires de la surpêche, de même que la dégradation de l'habitat, provoqués par un chalutage de fond 
intensif, sont considérées comme les principaux facteurs à l'origine de la baisse du stock méditerranéen. 
Le CAR/ASP (PAM- PNUE, 2003) a noté que des programmes de gestion pour des captures de pêche 
pérennes devaient être développés et mis en œuvre pour cette espèce. La recherche en matière de pêche, 
l'identification et la protection des zones de nourricerie sont nécessaires dans le cadre de l'Annexe III. 
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Données biologiques 

Les paramètres biologiques de G. galeus varient d'une région à l'autre. La taille maximale enregistrée en 
Méditerranée est de ~200 cm en longueur totale (femelle) (Capape et Mellinger 1998), plus grande que 
dans certaines autres régions. Des différences apparaissent également en termes de taille à la maturité 
dans les différentes régions. La taille à la maturité varie entre 120-135 cm pour les mâles et entre 134-140 
cm pour les femelles dans les diverses régions (Olsen 1954, Capape et Mellinger 1988, Peres et Vooren 
1991, Freer 1992). La reproduction est une viviparité aplacentaire avec des portées moyennes de 20–35 
petits et un minimum de 6 et un maximum de 52 petits observés et une moyenne de 35 petits au nord-est 
du Pacifique (Ripley 1946, Ebert 2003), nés au printemps ou au début de l'été après une période de 
gestation de ~12 mois ; la longueur des jeunes à la naissance varie entre 26–40 cm, en fonction de la 
région. La taille de la portée augmente chez les plus grandes femelles. Les femelles semblent se 
reproduire chaque année en Méditerranée. Ces animaux ont une longue espérance de vie et sont estimés 
vivre jusqu'à 60 ans, bien que les estimations varient (depuis environ 22 ans jusqu'à environ 40 ans et 
jusqu'à 60 ans) en fonction de la région et des méthodes temporelles utilisées. En Australie, il y a eu un 
retour d'animaux en liberté marqués depuis plus de 40 ans. L'âge à la maturité est de 8–10 ans pour les 
mâles et de 10–15 ans pour les femelles (Olsen 1954, Peres et Vooren 1991, Freer 1992, Walker 1999, 
Ebert 2003). Le taux annuel d'augmentation de la population a été estimé par Cortés (2002) à 1,077 (95% 
C.I. 1,037 à 1,128) et la mortalité naturelle par Smith et al. (1998) à 0,113.  

Brève description de l'espèce  

Requin longiligne à rostre allongé, à dos gris et ventre blanc et yeux en ovale. 

Répartition (actuelle et historique)  

Très répandu dans les eaux tempérées. Se produit dans tout le pourtour méditerranéen, mais est absent 
de la mer Noire (Serena 2005).  

Estimations et tendances de la population 
Des déclins sont survenus en Méditerranée et il est maintenant rarement observé dans les prises 
accessoires. Il était courant dans les eaux côtières méditerranéennes. Un taux élevé de capture de cette 
espèce, dans les pièges à poisson, était enregistré mais les analyses de ces séries de captures ont 
indiqué une forte baisse, déjà même au début du 20ème siècle. Ferretti et al. (2005) ont estimé une baisse 
de 99,97%o en 25 ans. Ceci pourrait être représentatif du déclin que l'espèce a subi dans les eaux 
littorales au début du siècle. Les enquêtes ont indiqué qu'il était capturé dans les palangres de fond dans 
l'Archipel toscan (Mancini, 1922) et la mer Adriatique (Kirinčić et Lepetić, 1955), mais il n'existe aucun 
relevé de cette espèce dans les enquêtes sur le chalut de fond au cours de ces 30 dernières années dans 
les mêmes régions. Galeorhinus galeus apparaît de façon sporadique dans des enquêtes scientifiques et 
dans des lieux où l'exploitation de la pêche est relativement faible. Il semblerait plus abondant à l'ouest de 
la mer Ionienne et de la mer Egée. L'analyse des données de l'enquête MEDITS sur le chalutage de fond 
de 1994-1999 indique une très faible fréquence d'occurrence de G. galeus en Méditerranée (uniquement 5 
positifs sur 6336 halages, soit 0,05%), bien qu'il convienne de noter que le chalutage ne constitue qu'une 
menace mineure pour cette espèce et que les chiffres de l'enquête sur le chalutage ne devraient pas être 
élevés. Au large de l'Italie, Relini et al. (2000) ont rapporté la capture de G. galeus dans uniquement une 
des 11 zones étudiées dans le cadre du projet national italien (9281 halages au total, autour des côtes 
italiennes, de 1985 à 1998), bien que les données sur la biomasse relatives à cette espèce n'aient pas été 
fournies. Les données sur les pièges à thon du nord de la mer Tyrrhénienne de 1898 à 1992 indiquent une 
baisse considérable de l'abondance des prises de G. galeus (80 individus entre 1898-1905 ; uniquement 
huit pour la période 1906-1913 et zéro pour la période 1914-1922) (Vacchi et al. 2002).  Il est possible 
d'interpréter ces données comme l'indication d'une disparition précoce de la population, du moins dans les 
eaux peu profondes de cette région. Ceci aurait également pu se produire dans d'autres régions de 
Méditerranée, dans lesquelles des pêches similaires ont opéré dans le passé. Les données de l'enquête 
MEDITS pour la mer Adriatique ont été comparées à celles de l'enquête Hvar, réalisée en 1948 (Jukic-
Peladic 2001). Bien qu'aucune donnée sur la biomasse des espèces individuelles n'ait été rapportée, G. 
galeus est apparu dans l'enquête de 1948, mais non dans l'enquête MEDITS. Les données relatives aux 
débarquements d'élasmobranches par la pêche à la palangre à Palma de Majorque (Iles Baléares) au port 
central de criée, n'ont relevé qu'un spécimen en 1996 (B. Reviriego pers.comm.), six en 1999 (G. Morey 
comm. pers.) et des visites régulières récentes n'ont rapporté aucun autre spécimen. En outre, G. galeus 
n'a pas été relevé dans les statistiques officielles de débarquement, puisqu'il n'est pas apparu au cours de 
la période 1999-2001, exacerbant ainsi la difficulté de surveillance de cette population. Pour la flotte 
espagnole de pêche à la palangre au large de la côte levantine, qui opère essentiellement dans la mer 
d'Alboran et autour des Iles Baléares, le taux de capture observé (sous forme de prise accessoire) de 
G. galeus est d'environ cinq spécimens par navire par an (D. Macías comm. pers.). Dans les eaux 
tunisiennes, dans lesquelles la pression de la pêche est plus faible qu'au large du nord des côtes 
méditerranéennes, cette espèce est considérée extrêmement rare (Bradai 2000). 
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Habitat(s)  

Plus abondant dans les mers continentales froides à chaudes tempérées, depuis la ligne de brisants et les 
eaux très peu profondes jusqu'à la haute mer (Compagno en prep). Cette espèce est essentiellement 
observée près du fond mais son parcours suit la colonne d'eau, même dans la zone pélagique. Requin 
côtier et pélagique d'eau tempérée continentale et insulaire, souvent observé au large (mais pas 
océanique) de même qu'au niveau de la ligne de brisants, dans les baies peu profondes et dans les gorges 
sous-marines. Observé à des profondeurs de 2 à 471 m (Compagno en prep). Cette espèce semble avoir 
des zones de nourricerie assez distinctes, qui se situent souvent dans les baies et les estuaires peu 
profonds et protégés (Olsen 1954). 

Menaces 

Menaces existantes et potentielles  

Les prises accessoires de la surpêche, de même que la dégradation de l'habitat, provoquées par le 
chalutage de fond intensif, sont considérés comme les principaux facteurs qui ont provoqué le déclin 
pressenti du stock méditerranéen. L'effondrement du stock (des baisses de >80%), documenté au nord-est 
du Pacifique, au sud-est de l'Atlantique et en Australie, prouve l'extrême vulnérabilité de cette espèce à 
l'exploitation de la pêche (Walker et al. 2006). 

Exploitation  
Bien qu'aucune pêche ciblée de G. galeus n'existe en Méditerranée, il était traditionnellement capturé 
accidentellement dans les filets maillants et trémails au nord de la mer Adriatique, de même 
qu'accidentellement dans les pêches semi-industrielle (mer Adriatique et Sicile) et artisanale dans les filets 
pélagiques et démersaux, les palangres de fond, les filets dérivants et de traîne (Fisher et al. 1987). Une 
pêche aux filets maillants à petite échelle visant Mustelus spp. et Squalus spp. existait au large des Iles 
Baléares dans le passé et avait rapporté des prises de G. galeus. De nos jours, seules les pêches au 
chalut de fond et à la palangre ont relevé des prises accessoires continues de G. galeus mais ces relevés 
sont extrêmement rares actuellement. Le développement du chalutage de fond en Méditerranée, au cours 
de la première moitié du 20ème siècle dans le parcours nord et au cours de la deuxième moitié dans le 
parcours sud, est considéré comme l'un des principaux facteurs responsable du déclin de nombreuses 
espèces d'élasmobranches démersaux. La chair de cette espèce est commercialisée sur les marchés 
européens,  à partir des captures du nord-est de l'Atlantique et (dans le passé) de Méditerranée et des 
importations. Ses ailerons et son huile de foie sont également utilisés. 

Proposition de mesures de protection ou de règlementation      

Inclusion dans l'Annexe III. Recherche en matière de pêche, identification et protection des zones de 
nourricerie.  
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Formulaire de proposition d'amendements à l'Annexe II et à 
l'Annexe III du Protocole relatif aux Aires spécialement 

protégées et à la biodiversité en Méditerranée. 
Proposé par : 

(Veuillez indiquer ici la(les) Partie(s) 

qui présente(nt) la proposition 

d'amendement)     

 

 

Espèce concernée : Sphyrna spp : 

Sphyrna lewini (Griffith & Smith, 1834);

Sphyrna mokarran (Rüppell, 1837);

Sphyrna zygaena (Linnaeus 1758) 

Amendement proposé : 

Inscription dans l'Annexe II   

Inscription dans l'Annexe III    

Retrait de l'Annexe II    

Retrait de l'Annexe III    

Taxonomie 

Classe : Chondrichtyens 

Ordre : Carcharhiniformes 

Famille : Sphyrnidae, Sphyrnidés 

Genre et espèce : Sphyrna zygaena, Sphyrna 

lewini, Sphyrna mokarran 

Synonyme(s) connu(s): 

Nom vernaculaire (anglais et français) : ANG –

Smooth Hammerhead ; FR - Requin-marteau 

commun 

 Inscription dans d'autres 

Conventions :  

(Veuillez spécifier ici si cette 

espèce figure dans la liste des 

espèces d'autres conventions 

pertinentes, notamment : 

CITES, CEM, ACCOBAMS, 

Convention de Berne). 

 

 

Statut dans la Liste rouge des 

espèces de l'IUCN :  

Mondial :  

S. zygaena : vulnérable 

A2bd+3bd+4bd 

S. lewini : en danger A2bd+4bd 

S. mokarran : en danger 

A2bd+4bd 
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Justifications à la proposition :  

Sphyrna spp est estimé avoir subi un déclin de 99% sur 107 ans au nord-ouest 
de la Méditerranée. Sphyrna zygaena est la principale espèce de requin-
marteau relevée en Méditerranée mais il existe également des relevés 
sporadiques de S. lewini et un relevé unique de S. mokarran dans la région. Les 
captures non pérennes de la pêche constituent la principale menace de ces 
grands requins semi-pélagiques. Leur nature épipélagique les expose à 
plusieurs pêches, notamment palangrière et aux filets maillants, sous forme de 
prise accessoire dans la pêche aux thonidés et à l'espadon. Le CAR/ASP 
(PAM- PNUE) (2003) a noté qu'il était nécessaire d'urgence d'évaluer le statut 
d'espèce menacée de Sphyrna spp dans la région. Les données disponibles 
relatives aux tendances suggèrent que cette espèce répond aux critères de la 
Liste rouge de l'IUCN pour les espèces en danger grave d'extinction, au plan 
régional en Méditerranée. A la lumière des éléments de preuve d'un déclin 
significatif et rapide de Sphyrna spp, de la pression élevée continue de la pêche 
et des problèmes d'identification précise au niveau des espèces, l'inscription de 
tout le genre dans l'Annexe II est parfaitement justifiée.  
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Données biologiques 

 Des données biologiques sur S. zyganea sont limitées. (Compagno (1984, in 
prep) a rapporté que cette espèce atteignait une taille maximale de 370-400 cm 
de longueur totale (LT). Stevens (1984) a rapporté qu'au large de la côte est de 
l'Australie, les mâles atteignaient leur maturité à environ 250–260 cm LT et les 
femelles à environ 265 cm LT. Castro et Mejuto (1995) ont relevé des femelles 
gravides entre 220 et 255 cm de longueur à la fourche mais n'a donné aucune 
relation entre la longueur à la fourche et la longueur totale. Bass et al. (1975) 
ont rapporté une femelle S. zygaena d'Afrique du Sud qui semblait s'être 
récemment accouplée en février et une autre femelle capturée en novembre 
pleine d'embryons à terme. Stevens (1984) a relevé qu'au large de la côte est 
de l'Australie, la mise bas se produisait entre janvier et mars, avec une ovulation 
à pratiquement la même période. La période de gestation au large de l'est de 
l'Australie semblerait être de 10–11 mois. Castro et Mejuto (1995) ont rapporté 
21 femelles gravides avec une taille moyenne de portées de 33,5 dans les eaux 
d'Afrique de l'Ouest. Au large des côtes est de l'Australie, Stevens (1975) a 
rapporté des tailles de portées entre 20-49 petits (32 en moyenne). Le rapport 
des sexes des embryons est de 1:1 (Stevens 1984, Castro et Mejuto 1995). 
Compagno (1984, in prep) a donné une taille à la naissance de 50–61 cm. 
Smale (1991) a relevé des juvéniles avec des cicatrices ombilicales ouvertes en 
Afrique du Sud à des tailles variant entre 59 et 63 cm. Il est possible qu'il existe 
une aire de mise bas et de nourricerie pour cette espèce au nord du golfe de 
Californie et dans les eaux littorales peu profondes au large du sud du Brésil et 
de l'Uruguay (Vooren 1997, 1999, Vooren et Klippel 2005, Dono et al. in prep). 
Bien que l'âge maximal doive encore être déterminé pour cette espèce, il est 
supposé que la longévité du requin-marteau commun soit de 20 ans ou plus
(FLMNH 2008). De plus amples informations sont nécessaires sur les 
paramètres scientifiques et le cycle biologique de cette espèce. L’élimination 
des requins-marteaux, grand prédateur marin, peut avoir des effets complexes 
sur l’écosystème marin (Steven et al. 2000, Baum and Worm. 2009).  

Brève description de l'espèce  

Grand requin-marteau, de couleur vert olive-gris sur la face dorsale et blanc sur 
la face ventrale et le dessous des pointes des nageoires pectorales sombre. 

Répartition (actuelle et historique)  

Sphyrna zygaena est observé dans les eaux tempérées et tropicales, avec une 
aire de répartition plus vaste que les autres membres de sa famille (Compagno 
in prep). L'étendue totale du parcours de cette espèce dans les eaux tropicales 
pourrait être connu de façon incomplète actuellement, en raison probablement 
de la confusion avec le plus abondant S. lewini (Compagno in prep). Le requin-
marteau commun semblerait être moins courant au centre de la Méditerranée, 
comparativement aux régions occidentales du bassin. Des records de la 
Méditerranées indiquent que S. zygeana était présent, au moins historiquement, 
dans la mer Adriatique, mer Tyrrhénienne, la Ligurie et la mer d’Alboran 
(Megalofonou et al. 2000; Feretti et al. 2008). Sphyrna mokkaran est très rare, 
avec uniquement un seul individu capturé à Camogli, mer ligurienne, 
Méditerranée occidentale (Boero and Carli. 1977 in Bradai et al. 2010). Son 
introduction est probablement à travers le détroit de Gibraltar. 

Estimations et tendances de la population 
Il existe peu de relevés récents de l'espèce Sphyrna à l'est de la Méditerranée. Un total de 16 
relevés de S. zygaena a été recueilli à l'est de l'Adriatique depuis le 19ème siècle jusqu'aux 
années 1950, y compris des relevés de captures répartis sur toute la côte orientale. Un plus 
grand nombre de relevés a été rapporté au cours du 19ème siècle comparativement au 20ème 
iè l (10 t 6 ti t) t tt è ' été té d tt é i
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Parmi les taxons pour lesquels il y avait suffisamment de données permettant la recherche, les 
requins-marteaux (Sphyrna spp) ont subi le déclin le plus rapide ; il semblerait qu'ils aient disparu 
des eaux littorales après 1963 et les captures ont diminué régulièrement dans les eaux 
pélagiques au début des années 1980 dans tous les secteurs. 

Une méta-analyse a indiqué un taux moyen de déclin instantané de -0,17 (CI 
95% : –0,34, –0,003 ; période de temps de 178 ans) en termes d'abondance et 
de –0,36 (CI 95% : –0,56, -0,1–6 ; période de temps : 107 ans) en termes de 
biomasse, ce qui s'est traduit par un déclin estimé de l'espèce de >99,99% dans 
les deux cas. Walker et al. (2005) rapportent également que cette espèce a 
pratiquement disparu du centre-sud de la Méditerranée depuis 1986. 

Habitat(s)  

Sphyrna zygaena est un requin côtier-pélagique et semi-océanique, vivant dans des eaux peu 
profondes de la zone littorale sur les plateaux continental et insulaire à des profondeurs de 20 m 
au minimum et probablement plus profondément, au large des côtes (Compagno in prep, 
Compagno et al. 2005). Les substrats doux et sablonneux des eaux peu profondes constituent 
l'habitat de nourricerie de cette espèce, à des profondeurs allant jusqu'à 10 m (Casper et al. 
2005). 

Menaces 

Menaces existantes et potentielles  

Les captures non pérennes de la pêche constituent la plus grande menace pour 
Sphyrna zygaena. Il est pris dans plusieurs types d’engins de pêche, y compris 
la palangre, filets maillants, sennes coulissantes, les chaluts pélagiques et du 
fond (Bonfils. 1994; Compagno en préparation; Maguire et al. 2006). 
L’effondrement observé pour les populations de requin-marteau a eu lieu après 
l’expansion des pêcheries pélagiques dans la Méditerranée (Feretti et al. 2008). 
Les captures par les pêcheries pélagiques sont dominées par des individus de 
grande taille, alors que la pêche côtière fournis des juvéniles (Casper et al. 
2005). La mortalité des requins-marteaux après capture par les palangriers est 
relativement importante, estimée à 85 % pour S. zygaena et à 83 % pour S. 
lewini (Cortés et al. 2010). Le requin-Marteau représente l’une des espèces les 
plus exploités des requins (Clarke et al. 2006a) avec une quantité estimée de 1,3 
à 2,7 millions d’individus chaque année (Clarke et al. 2006b). La faible capacité 
reproductrice et la valeur commerciale élevée de ses ailerons rendent cette 
espèce extrêmement vulnérable face à la surexploitation et à l'extinction de sa 
population. La dégradation de son habitat pourrait également avoir des 
conséquences sur les zones littorales peu profondes de nourricerie de cette 
espèce.  

Exploitation  
Cette espèce est capturée accidentellement au nord-est de l'Atlantique et en mer Méditerranée 
essentiellement par la pêche palangrière et les filets maillants, dans le cadre de la pêche aux 
thonidés et à l'espadon. Malgré une interdiction de la pêche aux filets dérivants dans les eaux 
méditerranéennes, cette pratique se perpétue illégalement (WWF 2005). Une étude récente de la 
flotte marocaine de filets dérivants qui opère en mer d'Alboran (sud-ouest de la Méditerranée) et 
du côté du détroit de Gibraltar, de Tudela et al. (2005) indique que la pression de la pêche 
pélagique dans cette région va au-delà de la capacité reproductrice de plusieurs autres espèces 
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de requins semi-océaniques qui étaient auparavant capturés avec S. zygaena (notamment 
Alopias vulpinus). Buencuerpo et al. (1998) rapportent les captures les plus élevées de Sphyrna 
zygaena dans la pêche à l'espadon espagnol depuis les côtes ouest de l'Afrique et près du 
détroit de Gibraltar. De la Serna et al. (2002) n'ont relevé que 8 spécimens de S. zygaena 
(0,05%) sur un total de 17759 requins capturés dans une enquête sur les pêches 
méditerranéennes espagnoles de 1997 à 1999. Ceci est significativement plus bas 
comparativement aux résultats des mêmes pêches le long des côtes ouest de l'Afrique et de la 
péninsule ibérique (où 757 spécimens ont été capturés au cours de la période de juillet 1991 – 
juillet 1992). Seuls S. zygaena et S. lewini sont rapportés comme espèce individuelle dans les 
statistiques des pêches de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO). Toutefois, les captures de requins-marteaux sont souvent regroupées en une seule 
catégorie, l'espèce Sphyrna. Le regroupement de ces espèces rend difficile l'identification des 
captures véritables de S. zygaena. Les données de FAO sur la Méditerranée rapportent des 
captures de S. zygaena juste dans un seul pays, Albanie, dans la mer Ionienne (2T en 2004 et 7 
T en 2006). Les données de l’Union Européenne (UE) montrent aussi des captures de 1 T de S. 
zygaena au Portugal en 2005 (Eurostat, 2011), alors que les statistiques de pêche espagnoles 
rapportent des captures méditerranéennes sont de 722 Kg en 1997 (espèces de requin-Marteau 
non spécifiées), 36 Kg et 2 Kg de S. zygaena en 2004 et 2006 respectivement (MARM 2011). 

Propositions de mesures de protection ou de règlementation      

Inscription dans l'Annexe II. Relevés obligatoires et libération vivante de la prise 
accessoire. 
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